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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

Délibération n° 08/2022

Appel d'offres portant sur l'exploitation des installations thermiques
du SOIS des Vosges

Rappel du rapport de présentation

L'exploitation des installations thermiques des différentes infrasiruclures du Service Départemental
d'Incendie et de Secours des Vosges est réalisée par des prestataires privés.

Dans ce cadre, une procédure de mise en concurrence a été lancée sous la forme d'un appel d'offres
ouvert, en conformité aux articles correspondants du Code de la Commende Publique.

Cet accord-cadre de services a pour objet de faire assurer par le(s) fiulaire(s)
- la conduite, l'entretien courant et les dépannages (P2),
- la garantie totale (P3),

des Installations de chauffage, eau chaude sanitaire, traitement d'eau de chauffage et d'eau chaude
sanitaire, climatisation et ventilation, de l'ensemble dos sites désignés des Groupements Centre/Plaine (lot
n° 1) et clos Groupements Meurthe/Montagne (lot n° 2).

Cet accord cadre sera conclu pour une période de 4 ans à compter de sa date de notification au(x)
titulaire(s).

Pour assurer le suivi de ce dossier, un bureau d'étude cc Épure ingénierie » a été- désigné comme
assistant à maîtrise d'ouvrage. Outre la conception de cet accord-cadre, ce prestataire a également une
mission de contrôle technique et financier.

Après analyse des propositions, les membres de la Commission d'Appel d'Offres r6unis le 07 juin 2022
ont attribué respectivement les lots n° 1 et n° 2 aux sociétés « Idex Energies » et « M -Energies
Exploitation » selon les montants détaillés ci-dessous :

Lot
Montant à engager

Montant P2 Montant P3 Montant total FIT Montant total TTC

N°1 : Groupements
Oentre/Pialne

32 375,52 € .21.742,63 € 54118,15€ 64 941,78 €

N°2 : Groupements
Meurthe/Montagne

29 133,61€ 11 856,63€ 40990,24€ 49 188,28 e

Total des lots 1 et 2 pour un an 95108,39€ 114 130,06 €

Total des lots 1 et 2 pour la totalité du marché
—

880433,56 € 456 520,24 €

Les tarifs propoes seront révisés. tiirrfestriellement 'on tonction doe variations des *àbilditions
économiques.

Les crédits nécessaires à cet accord-cadre de services sont prévus aux articles comptables 6156
(i Maintenance » 231311 « Bâtiments administratifs » / 231312 «Centre d'Incendie et de Secours», et
selon la nomenclature 0926 « Autres prestations, honoraires, diagnostics ».

Il vous est detreate dé bien vouloir autoriser Madame la Vice -Présidente en charge des dossiers
liés au traitement de la commande publique, à signer les accords cadres relatifs aux Installations
thermiques pour les lots n° 1 et n° 2 aux sociétés « idex Energies» et « M -Energies Exploitation »
selon les modalités susvisées.
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Étaient présents :
Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1èreVicePrés1dente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses arlicies R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 juin 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée() par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, Madame la Vice -Présidente en charge des dossiers liés au traitement de la commande
publique, à signer les accords-cadres relatifs aux Installations thermiques du SDIS des Vosges pour les
lots n° 1 et no 2 aux sociétés « iclex Energies » et « M -Energies Exploitation» selon les modalités cl-
dessous :

Lot
Montant à engager

Montant P2 Montant P3, 'Montant totalHT Montant total TTC

Groupements
Centre/Plaine

32 375,52 €
21 742;63 e ,54 118,1 5 € 64 941,78 e

1,\,J° 2 : Groupements
Meurthe/Montagne

29 133,61e 11 856,63 e iio 99o,m e 49 188,28€

Total des lots 1 et 2 Our  un an 95108,39€ 114 130,06 C

Total des lots 1 et 2 pour la totalité du marché 380 433,56 € 456 52Ô,24 €

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

Délibération n° 09/2022

Mission de programmiste en vue des reconstructions
des Centres d'Incendie et de Secours d'Épinal et Golbey

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR) 2020 - 2024 du
département a identifié un renforcement de la couverture opérationnelle de la couronne Spinalienne à
travers la résilience (les centres de secours présents et une adaptation de leurs locaux.

Ainsi les Centres d'Incendie et de Secours de Golbey, Épinal et Thaon-les-Vosges doivent faire l'objet de
travaux.

Dans ce cadre, une mission de programmiste pour les CIS d'Épinal et Golbey a été notifiée le
10 novembre 2020 au cabinet JP MASSONNET - 3 boulevard de l'ouest- 10600 LA CHAPELLE -SAINT-
LUC.

Cette prestation, qui comprend des tranches fermes et des tranches optionnelles pour chacun des sites,
s'élève à un montant global de 63 552 G TTC.

Les tranches fermes recouvrent la mission de programmiste et les tranches optionnelles en l'assistance au
maître d'ouvrage pour la sélection de la maîtrise d'oeuvre.

L'acte d'engagement de ce marché prévoyait l'affermissement des tranches optionnelles avant le
31 décembre 2021. Par voie d'avenant, cette date a été reportée au 30 juin 2022, en raison de la
finalisation du tour de table financier et de l'adaptation du programma aux contraintes d'achat de terrain et
des évolutions mutualisantes.

Le programme des travaux du Centre d'Incendie et de Secours de Golbey étant finalisé, la tranche
optionnelle relative à ce CIS peut être affermie.

En ce qui concerne le Centre d'incendie et de Secours d'Épinal, les contraintes nouvelles Identifiées du
terrain retardent la définition du programme. Un report au 31 dégembre 2022 de la date limite
d'affermissement de la tranche optionnelle pour ce CIS apparait nécessaire.

Il vous est demandé d'autoriser :

- l'affermissement de la tranche optionnelle relative aux travaux du CIS deGolbey,

- le report au 31 décembre 2022 maximum de l'affermissement de la tranche optionnelle
concernant les travaux du CIS d'Épinal.

Étaient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1ère Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3ème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :
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DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses Odes L1424-1 à11424-50 ;

Vu le Code Générai des Collectivités Territoriales, notamment ses articles Fi1424-1 à F11424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n°24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 juin 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnéle par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, l'affermissement de la tranche optionnelle relative aux travaux du CIS de Golbey,

AUTORISE, le report au 31 décembre 2022 maximum de l'affermissement de la tranche optionnelle
concernant les travaux du CIS d'Épinal.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

Délibération n° 10/2022

Désignation d'un coordonnateur pour un marché groupé d'oxygène médical
avec les SDIS 54,55 et 88

Rappel du rapport de présentation

L'accord-cadre portant sur la fourniture de gaz médicaux conditionnés et mise à disposition d'emballages
a été notifié à la société « AIR LIQUIDE SANTE », pour une période initiale d'un an à compter du
26 février 2020, renouvelable trois fois.

Il devrait donc arriver à échéance le 26 février 2024.

Toutefois, afin de bénéficier de tarifs plus avantageux et limiter la hausse des prix, II est envisagé de
réaliser une consultation groupée dans le cadre du groupement de commandes des SDIS du Grand Est,
et en particulier les SOIS de la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, et des Vosges.

Les conditions de fournitures, délais et prestations envisagées pour le SOIS des Vosges seraient
Identiques à celles pratiquées actuellement.

Pour cet achat groupe, le SD1S de Meurthe-et-Moselle serait désigné comme coordonnateur du
groupement de commandes.

Le marché actuel propre au SDIS des Vosges ne sera donc pas reconduit pour la quatrième année et
prendra fin au 26 février 2023.

Il vous est demandé de bien vouloir désigner le SOIS de Meurthe-et-Moselle comme coordonnateur
de ce groupement de commandes et réaliser l'ensemble des opérations définies par la convention
de ce groupement.

Étaient presents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine DÉGEL, 1ète Vice-Prtsidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2èm0 Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, 3brno Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Vilioncourt

Absent(s) excuse(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55 ;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération no 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 juin 2022.
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Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

DES1GNE, le SDIS de Meurthe-et-Moselle comme coordonnateur de l'accord-cadre portant sur la
fourniture de gaz médicaux.

Le Président du Conseil d'Administration

Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

Délibération n° 11/2022
Autorisation donnée au Président pour la signature de l'avenant n° 1

à la convention de partenariat du 22 mal 2019 concernant la formation
des sapeurs-pompiers aux risques spécifiques du tunnel Maurice Lemaire

Rappel du rapport de présentation

Par convention du 22 mai 2019, les SOIS des Vosges, du Haut-Rhin, du Bas-Rhin, la société APRR et la
société FALCK, ont contractualisé les modalités de formation des sapeurs-pompiers aux risques
spécifiques que représente le tunnel Maurice Lemaire.

Cette convention devait prendre fin le 17 février 2021. Toutefois, les parties ont convenu qu'il y avait lieu
de prolonger temporairement ce dispositif dans l'attente de la désignation d'un nouveau contrat de
prestation de service avec une société en charge de la sécurité (société FALCK actuellement).

L'objet du présent avenant, dont une copie est jointe au présent rapport, est de poursuivre l'exécution de
la convention susvisée jusqu'au 31 décembre 2022.

Il vous est demander de blen vouloir délibérer sur ce document et autoriser le Président Et le
signer.

Étalent présente

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine REGEL, Pro Vice-Présiciente du Conseil d'Administratictn

Madame Élisabeth KL1PFEL, 2bn10 Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE, Sème Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HPEBER, .Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Vilioncourt

Absent(s) excusé(e) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L1424-1 à L1424-50;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles 1R1424-1 à R1424-5$

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du 8D1S
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SM des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 juin 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, le Président à signer l'avenant susvisé afin de poursuivre l'exécution de le conventioh
jusqu'au 31 décembre 2022,

Le Président du Conseil d'Administration

'e=mern-
Dominique PEDUZZI
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BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

Délibération n° 12/2022

Cessions et retraits comptables de matériels

Rappel du rapport de présentation

Par délibération n° 24 de notre Conseil d'Administration en date du 14 septembre 2021, notre bureau est
compétent pour décider de la cession 011 de la sortie des inventaires d'éléments du patrimoine mobilier du
SDIS et autoriser le Président à procéder à la destruction, la vente ou le don de ces éléments et à signer
au nom du SDIS les actes correspondants.

Les matériels figurant sur les listes annexées ne seront plus utilisés fOUr le fonctionnement du SDIS.

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser :
- la réforme des matériels figurant sur les listes annexées ;
- la destination de ces matériels ;
- leur retrait comptable.

£taient présents :

Monsieur Dominique PEDUZZI, Président du Conseil d'Administration

Madame Régine BÉGEL, 1èffiVice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Élisabeth KLIPFEL, 2bnie Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ, ene Vice -Présidente du Conseil d'Administration

Monsieur Daniel HUEBER, Conseiller Communautaire à la Communauté d'Agglomération d'Épinal, Maire
de Villoncourt

Absent(s) excusé(s) :

DÉLIBÉRATION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses artcles L1424-1 à L1424,50 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles R1424-1 à R1424-55;

Vu les délégations de compétence données au Bureau par le Conseil d'Administration du SDIS
(délibération n° 24 du 14 septembre 2021) ;

Vu le rapport présenté par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges en réunion du
Bureau du Conseil d'Administration le mardi 07 juin 2022.

Le Bureau,
après en avoir délibéré et agissant dans le cadre de la délégation donnée par le Conseil d'Administration,

AUTORISE, la réforme des matériels figurant sur les listes annexées ;

AUTORISE, la destination des matériels désignés sur les listes annexées ;

AUTORISE, leur retrait comptable selon les modalités visées en annexe.

Lé Pre!)siciOrd du Conseil d'Administration
....„„„mamiamen_... _

' rnegilib

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 07/2022

Élections professionnelles 2022 - Création du Comité Social Territorial (CST) ainsi que d'une
formation spécialisée en matière de santé, sécurité et de conditions de travail Définition du

nombre de membres du CST

Rappel du rapport de présentation

10 Généralités :

Le Comité Social Territorial (CST) est une Instance consultative instituée au sein des collectivités territoriales et leurs
établissements publics, composée de représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics
d'une part, et de représentants des agents publics d'autre part. Son champde compétence est limité à des questions
d'ordre collectif.

Cette nouvelle instance, Instituée par l'article 4 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique modifiant les articles 32 à 33 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, est issue de la fusion des Comités
Techniques (CT) et des Comités d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT). Elle doit être mise en
place à l'issue du prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la fonction publique, pour
lequel les élections se tiendront en décembre 2022.

Elle est complétée en son sein par une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de
travail.

Le décret no 2021-571 du 10 mai 2021 fixe l'organisation, la composition, los attributions et le fonctionnement des
CST et de cette formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail.

Jusqu'aux élections professionnelles de décembre 2022, les CT restent seuls compétents pour examiner l'ensemble
des questions afférentes aux projets de réorganisation de service et les lignes directrices de gestion. De même, le
CHSCT reste compétent pour les domaines relevant de pa compétence.

20 te Comité Social Territorial (CST) :

Un CST est obligatoirement créé dans chaque collectivité ou établissement public employant au moins 50 agents. Le
CST est présidé par l'autorité territoriale ou son représentant, qui ne peut ôte qu'un élu local.

L'article 54 du décret 2021-571 du 10 mal 2021 énumère les domaines pour lesquels le CST est compétent. Ainsi,
l'instance connaît des questions rotatives:

• à l'organisation, au fonctionnement des services et aux évolutions des administrations ;

• à l'accessibilité des services et à la qualité des services rendus ;

• aux orientations stratégiques sur les politiques de ressources humaines ;

• aux lignes directrices de gestion en matière de promotion et valorisation dos parcours professlonnels et leur
'mise en œuvre qui fait l'objet d'un bilan ;

• aux enjeux et aux politiques d'égalité professionnelle et de lutte contre lesdiscriminations ;

• aux orientations stratégiques en matière de politique Indemnitaire et d'action sociale, ainsi qu'aux aides à la
protection sociale complémentaire ;

• à la protection de la santé physique et mentale, à l'hygiène, à la sécurité des agents dans leur travail, à
l'organisation du travail, au télétravail, aux enjeux liés à la déconnexion et aux dispositifs de régulation de
l'utilisation des outils numériques, à l'amélioration des conditions de travail et aux prescriptions légales y
afférentes ;

• aux autres questions prévues par décret en Conseil d'État.

En outre, dans les SDIS, une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail est
obligatoirement instituée au sein du Comité Social Territorial, par délibération du Conseil d'Administration (article 9
du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021). Elle exerce les attributions prévues en matière de santé, de sécurité et de
conditions de travail, sauf lorsque ces questions se poseront dans le cadre de projets de réorganisation de services
examinés directement par le CST.
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Le CST institué auprès du SDIS comprend en nombre égal :

• des représentants du personnel qui sont élus,

• des représentants des collectivités territoriales et établissements publics qui sont désignés,

Il comprend autant de membres titulaires que de membres suppléants.

Si le nombre de membres du collège des représentants des collectivités et établissements publics est inférieur à celui
des représentants du personnel, le président du CST peut compléter, en tant que de besoin, par un ou plusieurs
membres de l'organe délibérant ou parmi les agents de l'établissement public.

Au sein du CST, le nombre de représentants titulaires du personne! dépend de l'effectif des fonctionnaires relevant
de ce dernier. Au SDIS des Vosges, cet effectif étant compris entre 200 et 999 agents, le nombre de représentants
titulaires du personnel pouvant être fixé par le Président du conseil d'administration est de 4 à 6 représentants.

Ce nombre est fixé pour la durée du mandat du comité au moment de la création de ce dernier et est actualisé avant
chaque élection. Pour déterminer la composition du CST, l'effectif retenu est apprécié au ler janvier de l'année de
l'élection des représentants du personnel.

Afin de favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités professionnelles et sociales, les listes
de candidats aux élections professionnelles doivent être composées d'un nombre de femmes et d'hommes
correspondant à la part de femmes et d'hommes représentés au sein de l'instance concernée.

Le nombre précis de représentants du personnel amené à siéger au CST est fixé, au moins six mois avant la date du
scrutin des élections professionnelles par le Conseil d'Administration, après consultation des organisations
syndicales.

Afin de poursuivre le dialogue initié, Il vous est proposé de fixer à part égaie à 5 le nombre des représentants du
personnel et du collège des employeurs.

Le SDIS des Vosges employant 226 agents permanents dans une proportion de 175 hommes (77 °/0) et 51 femmes
(23 %), la proportionnalité homme / femme issue des élections devra être da 4 hommes et 1 femme.

30 La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail:

La formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditionsde travail est instituée au sein du CST, en
application de l'article 9 du décret n°2021-571 du 10 mai 2021.

Cette formation, dénommée formation spécialisée du comité est obligatoirement instituée dans chaque Service
Départemental d'Incendie et de Secours par décision de l'organe délibérant, sans condition d'effectifs.

Le décret n° 2021-571 du 10 mal 2021 précise, la composition de cette formation spécialisée du comité :

- le nombre de représentants du personnel titulaires dans la formation spécialisée du comité est égal au
nombre de représentants du personnel titulaires dans le Comité Social Territorial (article 13) ;

- le nombre de représentants de la collectivité territoriale au sein de chaque formation spécialisée ne peut
excéder le nombre de représentants du personnel au sein de cetteforrnation (article 15) ;

- chaque organisation syndicale siégeant au Comité Social Terbrial désigne, au sein de la formation
spécialisée du comité, un nombre de représentants titulaires égal au nombre de sièges qu'elle détient dans
ce comité (article 20) ;

- au sein de la formation spécialisée, il est proposé que chaque titulaire dispose de deux suppléants
(article 16).

Concernant son fonctionnement, l'avis de la formation spécialisée du comité sera opéré selon les mêmes règles que
le CST.

Ainsi, la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail du CST du SDIS des
Vosges sera composé de 5 représentants du personnel, chacun ayant deuxsuppléants.

Dans la droite ligne du principe énoncé pour le CST, Il vous est proposé de fixer à 5 le nombre de représentants
de l 'établissement.

Sachant que le Comité Technique a émis un av is favorable le 31 Ma 2022,11 vous est demandé de bien
vouloir :

- émettre un avis sur la création du Comité Social Territorial au sein du SOIS des Vosges et d'une
formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de condil;ons de travail en son sein,

- fixer la composition du Comité Social Territorial du SOIS des Vosges et de sa formation spécialisée en
matière de santé, de sécurité et de conditions de travail à 5 représentants des personnels et
5 représentants du Conseil d'Administration du SOIS.
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• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • ........... 15

• Nombre de votants :... 18

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULL1AT,
Sandrine PATARD, Roseline P1ERREL, Carole TH1ÉBAUT-GAUDE,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU,
William MATH IS, Emmanuel PAR ISSE, Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Élisabeth KILPFEL a donné pouvoirà Monsieur Dominique PEDUZZI
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE

Absent(s) excusé(s)
Mesdames Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT,
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît P1ERRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-20;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendieet de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 07 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré; •

ÉMET, un avis favorable sur la création du Comité Social Territorial au sein du SDIS des Vosges et d'une formation
spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail en son sein,

FIXE, la composition du Comité Social Territorial du SDIS des Vosges et de sa formation spécialisée en matière de
santé, de sécurité et de conditions de travail à 5 représentants des personnels à raison de 4 hommes et 1 femme et
5 représentants du Conseil d'Administration du SDIS.

Pour extrait certifié conforme,
Le:Pré sid ent du Conseil d'Adminisiration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 08/2022

Élections professionnelles 2022 - Création d'une Commission Administrative Paritaire (CAP)
unique pour les personnels administrati fs et techniques de catégorie A et B

Définition du nombre de membres siégeant aux différentes CAP

Rappel du rapport de présentation

La Commission Administrative Paritaire (CAP) est une instance consultative, composée en nombre égal de
représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics d'une part, et de représentants des
fonctionnaires, d'autre part.

Il existe une CAP pour chaque catégorie de fonctionnaires (A, B et C) (art. L261-2 du Code Général de la fonction
publique).

Les CAP ont pour rôle de donner leur avis ou d'émettre des propositions, avant que l'autorité territoriale ne prenne sa
décision, sur des questions d'ordre individuel liées à la situation et à la carrière des fonctionnaires. Dans certaines
situations, l'autorité territoriale a, à leur égard, une simple obligation cl'inforrnation. La CAP est compétente pour tous
les fonctionnaires qui relèvent de la catégorie hiérarchique concernée, qu'ils soient titulaires ou stagiaires et quelle
que soit leur durée de service.

La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a modifié un certain nombre de
dispositions relatives aux commissions administratives paritaires (CAP) en recentrant leurs compétences sur les
décisions individuelles défavorables relatives à la carrière (art. L263-1 du Code Général de la fonction publique) à
compter des décisions prises en 2020 (en matière de mutation et mobilité) ou 2021 (pour les autres domaines de
compétences et notamment la promotion et l'avancement).

Les CAP connaissent également des questions d'ordre individuel en matière de precédure disciplinaire. Elles sont
obligatoirement saisies pour l'examen des sanctions relevant des deuxième, troisième el quatrième groupes. Elles se
réunissent alors en conseil de discipline.

Le décret n° 2021-1665 du 16 décembre 2021 portant diverses mesures relatives aux sapeurs-pompiers est venu
modifier les règles encadrant l'organisation des Commissions Administratives Paritaires dont ils relèvent. Il prévoit le
transfert aux SOIS de la gestion des CAP et donc l'institution, au nWeau départemental, des Commissions
Administratives Paritaires et des conseils de discipline des officiers de sapeurs•pornplers. Conformément à l'article 8
do ce texte, ces nouvelles dispositions entrent en vigueur lors du prochain renouvellement général des instances de
dialogue social de la fonction publique.

Ainsi, à compter du 08 décembre prochain (date des élections professionnelles), tous les Sapeurs -Pompiers
Professionnels seront représentés dans des Commissions Administratives Paritaires spécifiques placées auprès de
chaque Service Départemental ou Territorial d'incendie et de Secours (art. 43 et suivants du décret n° 89-229
du 17avr111989 relatifs aux Commissions Administratives Paritaires des collectivités territoriales et de leurs
établissements publics, version en vigueur au ler janvier 2023).

Le Président du Conseil d'Administration du Service d'Incendie et de Secours sera Président de ces Commissions
Administratives Paritaires. Il pourra se faire représenter par l'un des représentants des collectivités territoriales et de
leurs établissements publics de chaque commission. Il désignera, parmi les »fibres ayant voix délibérative du
Conseil d'Administration, les autres représentants des collectivités territoriâs el de leurs établissements publics au
sein de chaque Commission Administrative Paritaire.

Les Commissions Administratives comprendront donc en nombre égal, au regardde leur parité :
- des représentants du personnel, qui sont élus,
- des représentants des collectivités territoriales ou établissements piblics, qui sont désignés.

En outre, elfes comprendront autant de membres titulaires que de membres suppléants.

Par dérogation, les Commissions Administratives Paritaires compétedes à l'égard des 8apeurs-rsomp1ers
Professionnels dont les emplois sont classés dans la catégorie A ou B comprendront, pour moitié, le Préfet de
département, ainsi que des représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et, pour
l'autre moitié, des représentants élus du personnel (art. 45 du décret n° 89-229 du 17 avril 1989, version en vigueur
au 1er janvier 2023). Le Préfet de département pourra se faire représenter.

SOIS des Vosges -2 Voie Husson - BP n° 79 - 88198 GOLBEY CEDEX - 03.29.69.50.30 • Email sclis.vosges@sdis88.fr



Envoyé en préfecture le 22/06/2022

Reçu en préfecture le 22/06/2022
Affiché le ;

ID : 088-288800014-20220607-DELIBCA22060708-DE

10 Les CAP des Personnels Administratifs et Techniques:

Pour les CAP des Personnels Administratifs et Techniques (PAT), il est dorénavant possible de créer, par
délibération du Conseil d'Administration, une CAP unique pour plusieurs catégories de fonctionnaires si l'effectif est
inférieur à 40 agents.

Pour le SDIS des Vosges, les effectifs de PAT en catégorie A s'établit à 5 agents (3 hommes, 2 femmes) et en
catégorie B à 19 agents (8 hommes, 11 femmes).

Il vous est donc proposé de constituer une CAP unique pour ces deux catégories de fonctionnaires avec un
effectif total 24 agents (11 hommes (46 °/0), 13 femmes (54 %)) .

Au regard de cet effectif, l'article 2 du décret n° 89-229 du 17 avril 1989 fixe à 31e nombre de représentants du
personnel et du collège des employeurs, à raison de 2 femmes et 1 homme ou 1 femme et 2 hommes.

Pour les Personnels Administratifs et Techniques de catégorie C, leur effectif est de 55 agents: 25 hommes soit
46 % et 30 femmes, soit 54 °A.

Le nombre de représentants du personnel et du collège employeur est donc fixé à 4, à raison de 2 femmes et
2 hommes par l'article 2 du décret n° 89-229 du 17 avril 1989.

3° Les CAP des Sapeurs -Pompiers Professionnels :

Avec 24 Sapeurs -Pompiers Professionnels de catégorie A (21 hommes (83 %) et 3 femmes (12 %)), le nombre de
représentants du personnel et du collège employeur à la CAP est donc fixé à 3, à raison de 3 hommes et 0 femme
ou 2 hommes et 1 femme, par l'article 2 du décret n° 89-229 du 17 avril 1939.

Pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels de catégorie B, l'effectif s'élève à 25 agents (25 hommes (100 %) et 0
femme (0 %)). Le nombre de représentants du personnel et du collège employeur à la CAP est donc fixé à 3, à
raison de 3 hommes et 0 femme.

Enfin, pour les Sapeurs -Pompiers Professionnels de catégorie C, les 91 Sapeurs -Pompiers Professionnels relevant
de cette catégorie (89 hommes (98 °A) et 2 femmes (2 %)) amènent à fixer la nombre de représentants du personnel
et du collège employeur à la CAP à 4, à raison de 4 hommes et 0 femme ou 3 hommes et 1 femme.

Sachant que le Comité Technique a émis un avis favorable le 31 mai 2022, il vous est demandé de bien
vouloir :

- autoriser la création d'une CAP unique pour les Personnels Administratifs et Techniques de
catégorie A et B,

- fixer, le nombre de représentants du personnel et du collège employeur des différentes CAP.

Nombre de membres en

exercice: .................. 20

• Nombre de membres
présents • ................. 15

Nombre de votants 18

DÉLIBÉRATION

etaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, RegIns BÉGEL, Martine BOULLIAT,
Sandrine PATARD, Roseline PlERREL, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER, Éric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU,
William MATHIS, Emmanuel PARISSE, Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectlyités Territoriales:

Madame Élisabeth KILPFEL a donné pouvoir e Monsieur Dominique PEDUZZI
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Régine REGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoi à Madame Carole TH1EBAUT-GAUDÉ

Absent(?) excusé(?)
Mesdames Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette PO1RAT,
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERRAT

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n°43412021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie e de Secours des Vosges;
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Vu l'avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 07 juin 2022,

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la création d'une CAP unique pour les Personnels Administratifs et Techniques de catégorie A et B du
SDIS des Vosges;

FIXE, la composition des CAP du SDIS des Vosges de la façon suivante :

• CAP unique pour les PAT de catégorie A et B:
o 3 représentants du collège employeur
o 3 représentants du personnel à raison de 2 femmes et 1 homme ou 1 femme et 2 hommes

• CAP des PAT de catégorie C:
o 4 représentants du collège employeur
o 4 représentants du personnel à raison de 2 femmes et 2 hommes

• CAP des SPP de catégorie A:
o 3 représentants du collège employeur
o 3 représentants du personnel à raison de 3 hommes et 0 femme ou 2 hommes et 1 femme

• CAP des SPP de catégorie B:
o 3 représentants du collège employeur
o 3 représentants du personnel à raison de 3 hommes et Ofemrne

• CAP des SPP de catégorie C:
o 4 représentants du collège employeur
o 4 représentants du personnel à raison de 4 hommes et Ofemrne ou 0 hommes et 1 femme

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEI:MU
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 09/2022

Élections professionnelles 2022 - Création d'une Commission Consultative Paritaire (CCP)
commune à l'ensemble des personnels contractuels
Définition du nombre de membres siégeant à la CCP

Rappel du rapport de présentation

La Commission Consultative Paritaire (CCP) est une instance consultative, composée en nombre égal de
représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics d'une part, et de représentants des
personnels contractuels d'autre part.

Il existe une CCP unique pour l'ensemble des catégories de contractuels (art. L272-1 du Code Général de la fonction
publique).

La CCP a pour rôle de donner son avis ou d'émettre des propositions, avant que l'autorité territoriale ne prenne sa
décision, sur des questions d'ordre individuel liées à la situation et à la carrière des contractuels.

La CCP connait égaiement des questions d'ordre individuel en matière de procédure disciplinaire. Elle est
obligatoirement saisie pour l'examen des sanctions relevant des deuxième, troisième et quatrième groupes. Elle se
réunie alors en conseil dé discipline

Le Président du Conseil d'Administration du Service d'Incendie et de Secours est Président de la Commission
Consultative Paritaire. Il peut se faire représenter par l'un des représentants dos collectivités territoriales et de leurs
établissements publics. Il désigne, parmi les membres ayant voix délibérative du Conseil d'Administration, les autres
représentants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics.

La Commission Consultative comprendra donc en nombre égal, puisqu'elle est paritaire :
- des représentants du personnel, qui sont élus,
- des représentants des collectivités territoriales ou établissements publics, qui sont désignés.

En outre, elle comprendra autant de membres titulaires que de membres suppléants.

Le SDIS des Vosges emploi au 1 er janvier 8 contractuels à raison de 6 hommes (75 %) et 2 femmes (25 %).

Ainsi au regard de l'article 4 du décret 2016-1858 du 26 décembre 201e rotatif aux Commissions Consultatives
Paritaires de la fonction publique territoriale, le nombre de représentants du pèrsonnel et du collège employeur à la
CCP est donc fixé à 2, à raison de 2 hommes ou 1 homme et 1 femme.

Sachant que le Comité Technique a émis un avis favorable le 31 nul 2022, Il vous oat demandé de bleh
vouloir :

- autoriser la création d'une CCP au sein du SOIS de Vosges,
- fixer, le nombre de représentants du personnel et du collège employeur de la CCP.

• Nombre de membres en

exercice : .............. 20

• Nombre de membres

présents ................. 15

Nombre'de Volatils :... 18

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULUAT,
Sandrine PATARD, Roseline PIERREL, Carole THIÉBAUT-GAUDÉ,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER, Éric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU,
‘19illiam MATHIS, Emmanuel PAR ISSE, Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS

Pouvoirs Article R1424-16 du Code Générai des Collectivités Territoriales :

Madame Élisabeth KILPfgka donné pouvoir è Monsieur Dominique PEDUZZI
Madame Dominique HU RT a donné pouvoir à Kiladame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a Ognné pp4V,« à Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ

Absent(s) excusé(s)_
Mesdames Dominique HUMBERT, Élisabeth KL1PFEL, Berhadelte PO1RAT,
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIEPPAT
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZ1, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 31 mai 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 07 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la création d'une CCP au sein du SDIS de Vosges,

FIXE, le nombre de représentants du personnel à 2, à raison de 2 hommes ou 1 homme et 1 femme et celui du
collège employeur à 2.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 07 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 10/2022

Recours au vote électronique par Internet pour les élections professionnel les 2022 pour les
Commissions Administratives Pari taires (CAP), la Commission Consultative Pari taire (CCP) et le

Comité Social  Terri torial  (CST) du SDIS des Vosges

Rappel du rapport de présentation

Dans le cadre des élections professionnelles du 08 décembre 2022, le Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) des Vosges peut avoir recours au vote électronique comme modalité exclusive d'expression des
suffrages pour l'élection des représentants du personnel aux Commissions Administratives Paritaires, à la
Commission Consultative Paritaire, au Comité Social Territorial.

Un tel recours nécessite d'en définir les modalités d'organisation, conformément aux dispositions de l'article 4 du
décret n° 2014-793 du 09 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote électronique par
Internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la
fonction publique territoriale.

Le vote électronique comme modalité de vote exclusif revêt plusieurs avantages comparativement au votehybride ou
au vote par correspondance :

• fiabilité dans l'organisation des scrutins et la sécurité des votes : une peut plus y avoir de vote nul;
• garantie de la confidentialité, du caractère anonyme du vote et l'intégrité des suffrages;
• fiabilité et rapidité des opérations de dépouillement ; celles -cl étant gérées de manière automatisée par le

système de vote électronique ;
• lisibilité accrue pour les électeurs, ceux-ci n'ayant pas à opter pour plusieurs modalités de vote,

SI certaines opérations matérielles sont supprimées (émargements, dépouillement et comptages "manuels"),
l'utilisation du système de vote électronique nécessite de nouvelles moda'ités d'organisation, notamment en ce qui
concerne la composition et le fonctionnement des bureaux de vote électronique, les modalités d'ouverture des urnes,
d'émargement et de dépouillement des votes. Les dispositions réglementaires prévoient, par ailleurs, la création
d'une cellule technique d'assistance.

1) Les modalités de fonctionnement du système du vote électronlque par Internet retenu, le calendrier
et le déroulement des opérations électorales

Dans le cadre du recours au vote électronique, le SOIS clos Vosges conriera, en conformité avec le Code de la
Commande Publique, la mise en place du dispositif à un prestataire extérieur spécialisé dans l'organisation et la mise
en oeuvre de processus électoraux.

Le système retenu reposera sur les principes généraux qui commandent lesopérations électorales et indispensables
à la régularité du scrutin :

• l'anonymat : impossibilité de relier un vote émis à un électeur ;
• l'intégrité du vote ; Identité entre le bulletin de vote choisi par l'électeur et le bulletin enregistré ;
• l'unicité du vote : Impossibilité de voter plusieurs fois pour un mêmescrutin ;
• la protection des données à caractère personnel: le prestataire retenu respectera les règles relatives aux

données personnelles auxquelles II a accès pour les besoins de l'exécution de la prestation. Les traitements
nécessaires seront conformes à la réglementation en vigueur applcable au traitement de données à
caractère personnel et, en particulier, le règlement ((JE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil
du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018. Ainsi et au regard des prestations à réaliser par le
titulaire, le titulaire s'engage à signer un contrat dit de "sous-tWance des données personnelles" dans
lequel il décrit sa conformité, conformément aux recommandations de la CNIL. Le système de vote choisi
sera déclaré à la CNIL et disposera d'une certification RGS 2,0 (référentiel général de sécurité) et
respectera l'ensemble des recommandations de l'ANSS ;
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• la confidentialité, le secret du vote: le titulaire est sujet à un devoir général de discrétion quant aux
conditions de fonctionnement du service public;

• la conservation des données : le prestataire conservera sous scelfés, pendant un délai de deux ans et dans
les conditions fixées aux articles L212-2 et L212-3 du Code du Patrimoine relatives aux archives publiques
et au 50 de l'article 4 de la loi du 06 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les

fichiers (article 25 du décret n° 2014-793). A l'issue de la période rie deux ans de la période de conservation
des données sous scellé, le prestataire doit fournir une attestation de destruction des données signée par
l'hébergeur informatique.

Le contrôle de la conformité des listes d'électeurs importées dans le système de vote électronique et les listes
électorales transmises au prestataire, est effectué sous la responsabilité du SOIS.

L'intégration et le contrôle des candidatures, ainsi que des professions de foi, sont effectués dans les mêmes
conditions.

Le prestataire retenu proposera également un calendrier prévisionnel comprenant la période du scrutin conforme aux
dispositions du décret n° 2014-793 du 09 juillet 2014 susmentionné.

2) Les jours et heures d'ouverture et de clôture du scrutin

Le scrutin peut être ouvert sur une durée comprise entre 24 heures et 8 jours.

En l'espèce, en cas de recours au vote électronique, celui-ci pourrait se dérouler du 01 décembre 2022 à 14 heures
au 08 décembre 2022 à 14 heures.

L'électeur connecté sur le système de vote avant l'heure de cbture pourra valablement mener
jusqu'à son terme la procédure de vote dans la limite de 20 minutes après la clôture du scrutin.

Les électeurs auront la possibilité de voter à tout moment pendant la période d'ouverture du scrutin, à partir de tout
terminal ayant accès à un navigateur internet disposant des mises à jour de sécurité fondamentales, depuis leur lieu
de travail, de leur domicile ou tout autre lieu, en se connectant sur le site sécurisé dédié aux élections.

Le système de vote électronique sera accessible aux électeurs de manière sécurisée, 24 heures sur 24 durant toute
la période des élections.

Le vote électronique pourra se faire sur tout support informatique : ordinateurs professionnel et personnel,
smartphone, tablette, etc.

Le scénario de vote électronique sera conforme aux dispositions des articles 18 et 22 du décret n°2014-793
du 09 juillet 2014. Pour se connecter, l'électeur devra s'identifier par le moyen d'authentification qui lui aura été
transmis par courrier au moins 15 jours avant le premier jour du scrutin accompagné d'une notice d'information sur le
déroulement des opérations électorales (élaborée par le prestataire). Une fois authentifié, l'électeur accédera aux
listes de candidats des organisations représentatives, lesquelles doivent apparaitre simultanément à l'écran.

Le suffrage exprimé est anonyme et chiffré par le système. Il est stocké dans une urne électronique jusqu'au
dépouillement sans avoir été déchiffré à aucun moment. L'émargement fait l'objet d'un horodatage. Une déconnexion
automatique du système de vote s'effectuera au bout de dix minutes d'inacleité.

Le vote blanc est possible.

Pendant le déroulement du vote, aucun résultat partiel n'est accessible. Le taux de padicipation peut être révélé au
cours du scrutin.

3) L'organisation des services chargés de la conception, la gestion, la maintenance, le contrôle effectif
du système de vote électronique, ainsi que les modalités d'expertise

La conception, la gestion et la maintenance de la solution de vote électronique utilisée seraient assurées par un
prestataire extérieur, spécialiste de l'organisation d'élections par Internet. La procédure de consultation lancée pour
choisir un prestataire se ferait sur la base d'un cahier des charges établi dans la respect des dispositions du décret
n° 2014-793 du 09 juillet 2014 susvisé,

4) La composition de la cellule d'assistance technique

En cas de recours au vote électronique, le SPIS mettra en place une celule d'assistance technique chargée de
veiller au bon fonctionnement et à la surveillance du vote électronique. Celte cellule comprendra des membres du
SD1S désignés par l'autorité territoriale, un représentant des organisations représentatives ayant déposé une
candidature au scrutin et des préposés du prestataire.

La désignation du représentant des organisations représentatives s'effectea en leur sein et son nom transmis au
SD IS.
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5) La liste des bureaux de vote électronique et leur composition

Conformément aux dispositions de l'article 9 du décret n° 2014-973 susvisé, il sera nécessaire d'instituer un bureau
de vote électronique pour l'ensemble des scrutins qui seront organisés, à savoir :
- le scrutin des élections des représentants du personnel au Comité Social et Territorial (CST) ;
- les scrutins pour les élections des représentants du personnel aux Commissions Administratives Paritaires (CAP
(, A SPP », CAP « B SPP », CAP (‘ C SPP », CAP « A et 13 PAT » et CAP a C PAT ») ;
- le scrutin pour les élections des représentants du personnel à la Commission Consultative Paritaire (CCP).

Le bureau de vote électronique sera composé d'un président ou de son représentant, d'un secrétaire et d'un
secrétaire adjoint désignés par le Président du Conseil d'Administration du SD,S. Il comprend également un délégué
de liste désigné par chacune des organisations syndicales candidates à l'élection.

Les membres du bureau de vote électronique sont chargés du contrôle de la régularité du scrutin. Ils assurent le
respect des principes régissant le droit électoral. Ils peuvent consulter les éléments relatifs aux taux de participation
et la liste des émargements des électeurs ayant voté à l'aide des identifiants électroniques qui leur ont été
communiqués. Ils assurent une surveillance effective du processus électoral et en particulier de l'ensemble des
opérations de préparation du scrutin, des opérations de vote, de l'émargement des électeurs ayant voté et des
opérations de dépouillement des suffrages exprimés.

Un représentant de chaque liste déposée pourra contrôler les opérations de dépouillement des bulletins.

6) La répartition des clés de chiffrement conformément aux dispositions de l 'article 12 du décret
n° 2014-793 du 09 juillet 2014 susvisé

Chaque membre du bureau de vote électronique détiendra une clé de chiffrement permettant le codage et le
décodage du système de vote électronique. Chaque clé est personnellement attribuée selon une procédure
garantissant aux attributaires la connaissance individuelle du mot de passe associé.

La présence d'au moins trots membres du bureau de vote possédant une clé de chiffrement sera nécessaire pour
déclencher les opérations de dépouillement.

Les personnels techniques chargés du déploiement et du bon fonctionnement du système de vote ne pourront
détenir les clés de chiffrement.

7) Les modalités de fonctionnement du centre d'appel mentionné à l'article 19 du décret n° 2014-793 du
09 juillet 2014 sus visé

Le prestataire de l'application de vote électronique, à la demande du SDIS, mettra en place un centre d'appel chargé
de répondre aux électeurs, afin de les aider dans l'accomplissement des opérations électorales pendant toute la
période du vote, selon les horaires définis avec le prestataire qui sera sélectionné.

8) La détermination des scrutins dans le cadre desquels les listés électorales sont établies en vue de
leur affichage ainsi que les modalités de cet affichage

Les listes électorales feront l'objet d'une publicité 60 jours au moins avant la dale fixée pour le scrutin. La possibilité
de consulter ces listes électorales et le lieu de cette consultation seront Aches dans les locaux administratifs de
l'établissement (Direction à Golbey et dans chaque groupement territorial).

Les listes de candidats seront affichées dans l'établissement au plus tard ie deuxième jour suivant la date limite fixée
pour leur dépôt. Ces dernières, ainsi que les professions de foi, pourront kie mises en ligne ou communiquées sur
support électronique, au moins 15 jours avant le premier jour du scrutin.

La mise en ligne des candidatures ne se substitue pas à l'affichage au seinde l'établissement.

9) Les modalités d'accès au vote pour les électeurs ne disposant pas d'un poste informatique sur leur
lieu de travail

Le SDIS assurera l'accès à un ordinateur à tous les agents ne disposant pas d'un poste informatique sur leur lieu de
travail (Direction, Groupements et Centres d'Incendie et de Secours).

Ces lieux de vote dédiés seront ouverts dans des espaces permettant cl'assuer la confidentialité du vote.
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Pour les agents ne disposant pas d'un poste informatique, l'affichage des listes électorales dans des conditions
réglementaires leur permettra d'exercer leur droit de rectification dans les délais prévus.

Sachant que le Comité Technique a émis un avis favorable, le 31 mal2022 sur le principe de recourir au vote
électronique par Internet.

Les membres du Conseil d'administration sont Invités:
- à se prononcer sur le recours au vote électronique par Internet comme modalité exclusive d'expression

des suffrages lors des élections des représentants des personnels du SOIS des Vosges aux CAP « A
SPP », CAP « B SPP », CAP «C SPP », CAP unique «A et B PAT» et CAP «C PAT», au CST, à la
CCP du 08 décembre 2022;

- à se prononcer sur les modalités d'organisation du vote électronique par Internet telles que décrites cl-
dessus et conformément aux dispositions de l'article 4 du décret n°2014-793 du 09 juillet 2014 relatif
aux conditions et modalités de mise en oeuvre du vote électronique par Internet pour l'élection des
représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique territoriale ;

- à autoriser le Président à signer tout acte afférent à ce dossier.

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

• Nombre de membres

présents : ................ 15

• Nombre de votants 18

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames, Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Martine BOULLIAT,
Sandrine PATARD, Roseline PIERREL, Carole THIÉBAUT-GAUDE,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBEFI, Eric JACOTÉ, Jérôme MATHIEU,
William MATHIS, Emmanuel PARISSE, Dominique PEDUZZI, Guy SAUVAGE,
Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Généraldes Collectivités Territoriales :

Madame Élisabeth KILPFEL a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Madame Dominique HUMBERT a donné pouvoir à Madame Régine BEG EL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir éMacianie Carole THIÉBAUT-GAUDE

Absent(s) excusé(s). :
Mesdames Dominique HUMBERT, Élisabeth KLIPFEL, Bernadette POIRAT,
Messieurs Stéphane DEMANGE, Benoît PIERFIAÏ

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L142'1-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le ThIllot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 31 mal 2022;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SD1S des Vosges le 07 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, le recours au vote électronique par Internet comme modalité exclusive d'expression des suffrages lors des
élections des représentants des personnels du SDIS des Vosges aux CAP «A SPP », CAP « B SPP », CAP « C
SPP », CAP « A et B PAT» et CAP « C PAT », au CST à la CCP du 08 décembre 2022;

ADOPTE, les modalités d'application du vote électronique par Internet telles que décrites ci-dessus et conformément
aux dispositions de l'article 4 du décret n°2014-793 du 09 juillet 2014 relalif aux conditions et modalités de mise en
œuvre du vote électronique par Internet pour l'élection des représentanls du personnel au sein des instances de
représentation du personnel de la fonction publique territoriale ;

AUTORISE, le Président à signer tout acte afférent à ce dossier.

Pourextfait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SOIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 11/2022

Pol i t ique bâtimentaire :  Plan pluriannuel  immobi l ier 2022 - 2026

Rappel du rapport de présentation

Un maillage territorial construit dans le temps au plus près de la population

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) des Vosges réalise chaque année plus de 31 200 sorties
d'engins de secours (25 487 interventions en 2021). Cette sollicitation opérationnelle a plus que doublé en 20 ans
(12 192 interventions en 2002) alors que parallèlement le nombre de centres de secours du Corps Départemental
des Sapeurs -Pompiers des Vosges a été divisé par deux, passant de 221 en 2002 à 109 aujourd'hui.

Cette réorganisation a été mise en place pour permettre à chaque caserne, et aux femmes et hommes qui les
servent, de pouvoir acquérir de nouvelles compétences et participer à l'organisation moderne des secours.

Ce maillage territorial est reconnu aujourd'hui comme très resserré. Il vise à garantir un service public de proximité
efficient et en lien avec les bassins de vie. Ainsi, chaque Vosgienne et chaque Vosgien a accès à un premier geste
de secours en cas d'accident ou de sinistre en moyenne en moins de 10 minutes. Dans son rapport d'évaluation de
2018, l'Inspection Générale de la Sécurité Civile (IGSC) indiquait « maillage territorial permet d'assurer une
bonne couverture opérationnelle sur tout le territoire. La gestion dynamique des matériels et des hommes
est la garantie d'une réponse opérationnelle satisfaisante».

Une politique bâtimentaire volontariste,

Les infrastructures bâtimentaires accueillant les Centres d'Incendie et de Secours (CIS) sont pour la plupart mises à
disposition du SDIS par les communes (81 bâtiments) ou par les Établissements Public de Coopération
Intercommunale (EPCI) (18 bâtiments), dans l'épure des dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales
(CGCT). Le SDIS n'a que 9 infrastructures en pleine propriété. Il est également à noter qu'un centre de secours est
commun avec le SDIS de la Haute-Marne, qui en est propriétaire.

La politique bâtimentaire du SDIS, en matière de construction, d'extension et de réhabilitation, était jusqu'en 2016
portée par les collectivités locales et par le Conseil Général puis Départemental à travers une subvention
d'investissement aux fins de maintenir le lien Collectivités locales - SDIS. Ce dernier assurait la prise en charge de
tous les matériels spécifiques à l'activité des sapeurs-pompiers (transmission, équipements particuliers, etc.).

Ainsi, entre 2004 et 2015, 49 CIS ont été reconstruits, étendus, reconfigurés, pour un montant total de près de 27 M€
Hors Taxes.

L'évolution jurisprudentielle intervenue en 2015 a conduit le SDIS à faire évoluer le tour de table financier en
supportant 50 `)/0 du coût de la construction aux côtés des collectivités locales. Sur la période 2016-2020, ce sont 6
réalisations qui ont été effectuées pour un montant Hors Taxes de près de 6M€.

Une politique bâtimentaire volontariste à poursuivre sur le long terme,

Cette politique bâtimentaire volontariste nécessite aujourd'hui d'être poursuivie aux fins d'offrir à celles et ceux qui
s'investissent pour porter secours à travers un engagement citoyen des conditions d'exercices de cet engagement en
adéquation avec les attendus de notre société : présence de vestiaires hommes / femmes, de salles de formation,
d'espaces permettant le lien avec l'amicale du centre de secours, notamment.

En effet, 31 centres de secours n'ont actuellement plus la capacité à répondre à l'usage qui leur est dévolu tout en
répondant aux critères attendus de nos jours. L'évolution normative des matériels, le vieillissement prématuré de
certaines infrastructures, l'absence de conditions collectives permettant l'exercice de l'activité de sapeur-pompier, la
nécessité de faire face à de nouveaux risques et enfin la faculté à assurer la résilience du service public de secours
expliquent en grande partie ce chiffre.

Par ailleurs, l'exigence de maintenir en conditions opérationnelles les infrastructures bâtimentaires du SDIS associée
au devoir de préservation de l'environnement va nécessiter à moyen terme des actions concrètes.
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La politique bâtimentaire du SDIS pourrait, à la lumière de ces éléments, s'orienter vers deux grands axes :

- un Plan Pluriannuel d'Investissement (PPI) immobilier sur la durée de la mandature orienté vers des centres de
secours identifiés comme prioritaire dans le cadre du Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des
Risques (SDACR) et / ou ne répondant plus à l'usage de l'activité de sapeur-pompier qui leur est dévolu,

l'engagement d'une réflexion approfondie sur les conditions et les modalités de maintien en condition
opérationnelles des centres de secours en intégrant les défis environnementaux.

1. lirtflaPi rlannuel d'investissement_ Immobilier de continuité

Ce PPI serait dans la continuité des réalisations engagées jusqu'à présent en intégrant les priorités du SDACR
et en priorisant les centres de secours qui ne répondent plus à l'usage de l'activité de sapeur-pompier qui leur
est dévolu.

Dans un premier temps, les CIS de Laveline-devant-Bruyères, Thaonles-Vosges,LaBresse, Épinal, Oëlleville,
Golbey, Vicherey et Châtenols pourraient faire l'objet de travaux de reconstruction, extension, restructuration,
rénovation en échelonnant leur commencement d'ici à 2026.

Les premières estimations amènent une enveloppe globale nécessaire de 28 ME, dont le financement
s'inscrirait dans l'épure de notre délibération du 16 mai 2016:

- OIS appArtenant au SDIS des Vosges :
O 100 % du coût de l'opération financé par le SDIS (demande de subvention)

CIS mis à disposition par les collectivités locales:
o 50 % du coût HT de l'opération financé par le SDIS + TVA
o 50 °A du coût HT de l'opération financé par les colleclivités locales

Le financement du SDIS s'effectuerait sur ses fonds propres pour partie et par la sollicitation d'une subvention
d'Investissement auprès du Conseil Départemental pour l'autre partie, soit environ 10,5 MC. Par ailleurs, une
recherche de financement dit « annexe » (ADEME, revente de certificats d'énergie, appel à projet, etc.) sera
également effectuée.

Pour les CIS mis à disposition par les collectivités locales, et conformément aux dispositions du CGCT, le SDIS
pourrait être amené à déléguer la maitrise d'ouvrage à la collectivité aux fins de permettre à celle -cl de solliciter
des subventions auxquelles le SDIS n'est pas éligible (DETR, DSIL, etc.), les bâtiments restant mis à
disposition par les collectivités à l'issue des travaux.

Pour assurer la maîtrise des coûts et optimiser le maintien en conditions opérationnelles, des programmes
fonctionnels type, pour les centres de secours présentant les mêmes caractéristiques seront définis. Cette
définition permettra un gain d'efficacité et d'efficience dans l'acte de construire tant dans les délais que dans les
attendus.

Enfin, pour associer notre assemblée à cet ambitieux plan, les programmes des différents projets pourraient
être soumis à votre approbation et la conduite des différents choix à notre bureau. Un point de situation sur
chaque projet serait rapporté à chaque Conseil d'Administration lorsque les dossiers évoluent.

2. Unç réflexion nécessaire sur le maintien en çondition opérationnelle

Afin de définir les conditions et modalités de maintien en condition opérationnel de nos centres de secours, il
vous est proposé que le groupe de travail évoqué lors de notre Conseil d'Administration de décembre 2021
puisse être chargé de cette réflexion qui devra intégrer les enjeux environnementaux (production d'énergies
vertes, isolation, etc.).

Piloté par la lè'e Vice -Présidente et composé d'une dizaine de membres, ce groupe de travail pourrait rendre
ses conclusions dans le premier semestre 2023.
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Je vous prie de bien vouloir :

- autoriser la création d'un Plan Pluriannuel d'investissement immobilier d'un montant global estimé de
28 Mt incluant les CIS de Laveline-devant-Bruyères, Thaon-les•Vosges, La Bresse, Épinal, Oêlleville,
Golbey, Vicherey et Châtenois ;

- fixer le tour de table financier des projets de ce PP1 comme suit:

- CIS appartenant au SD1S des Vosges:
o 100 % du coût de l'opération financé par le SDIS (demande de subvention)

- CIS mis à disposition par les collectiv ités locales:
o 50 % du coût HT de l'opération financé par le SDIS + 'TVA
o 50 % du coût HT de l'opération financé par les collectivités locales

- autoriser le Président à sol l ici ter auprès du Consei l  Départemental des Vosges une subvention
d'Investissement à hauteur de 10,5 Mt ;

- créer un groupe de travail aux fins de mener une réflexion sur le maintien en conditions opérationnelles
des centres de secours.

• Nombre de membres en

exercice • .............. 20

• Nombre de membres

présents • ........... 14

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BEG EL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD, Bernadette POIRAT,
Carole THÉBAUT-GAUDÉ, Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER,
Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT, Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des CDIlectivités Territorialfu :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Roseline PIERREL, Martine BOULLIAT et Messieurs Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29 ;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la création d'un Plan Pluriannuel d'Investissement Immobilier d'un montant global estimé de 28 M€
incluant les CIS de Laveline-devant-Bruyères, Thaon-les-Vosges, La Bresse, Épinal, Oëlleville, Golbey, Vicherey et
Châtenols ;

FIXE, le tour de table financier des projets de ce PPI comme suit:

- CIS appartenant au SDIS des Vosges:
o 100 % du coût de l'opération financé par le SOIS (demande de subvention)

- CIS mis à disposition par les collectivités locales:
O 50 % du coût HT de l'opération financé par le SDIS + TVA
O 50 % du coût HT de l'opération financé par les collectivités locales
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AUTORISE, le Président à solliciter auprès du Conseil Départemental des Vosges une subvention d'investissement à
hauteur de 10,5 MC ;

CRÉE, un groupe de travail aux fins de mener une réflexion sur le maintien en conditions opérationnelles des centres
de secours.

Pourextrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 12/2022

Point d'information sur les projets de reconstruction des CIS d'Épinal, Golbey
et Thaon-les-Vosges

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques (SDACR 2020-2024) arrêté le
13 décembre 2019 par Monsieur le Préfet des Vosges a consolidé la couverture opérationnelle du territoire
départemental à travers un maillage resserré de centres de secours à hauteur de 111 centres (109 aujourd'hui).

Le SDACR a également mis en exergue la nécessité de renforcer la résilience de la couverture opérationnelle de
l'Agglomération Spinalienne (55 788 habitants), défendue par les CIS de Thaon-les-Vosges, Golbey et Épinal dont la
sollicitation représente le quart de celle du corps départemental.

Cette résilience doit s'effectuer par un redéploiement des ressources humaines et matérielles.

Cependant, au regard de l'état des Infrastructures bâtimentaires de ces trois centres de secours, qui ne permettent
pas une efficacité et une efficience dans la mise en oeuvre de cette résilience, notre conseil d'administration a été
amené à décider des études et / ou programmes aux fins d'envisager des travaux de reconstruction, de
restructuration ou de rénovation pour ces CIS.

Le CIS d'Épinal

Le CIS Épinal est situé en coeur de ville et assure la défense d'une zone urbanisée avec une projection possible sur
les axes routiers proches. La construction du centre de secours date des années 1 970, avec plusieurs extensions par
la suite.

Aujourd'hui, le centre de secours présente des écueils en matière d'hygiène et sécurité et d'ergonomie de travail pour
ses 119 Sapeurs -Pompiers : travées à plusieurs niveaux, éloignement des locaux de vie des lieux de remisage des
véhicules de secours, stockage et pharmacie en sous-sol, tour de manoeuvre inaccessible, etc.

Si la situation géographique est plutôt un atout, le CIS pâtit d'une emprise foncière très contrainte. Cette contrainte
foncière a amené le SDIS à conventionner avec l'Office Public de l'Habitat de l'Agglomération d'Épinal (OPHAE) en
vue de la démolition du bâtiment d'habitation situé en bordure de parcelle el de la dépollution de celle-ci. A cette fin,
le SDIS a été subventionné à hauteur de 200 000 € par le FNADT, étant entendu avec la ville d'Épinal que les
aménagements de voirie seront réalisés par ses soins. Les travaux viennent de débuter en vue d'une mise à
disposition du terrain en septembre 2022.

En ce qui concerne le casernement, les besoins des utilisateurs et les attentes opérationnelles ont été définis.
Parallèlement, des études techniques ont été menées de manière approfondie au regard des contraintes du terrain.

Celle -cl laissent apparaitre une faisabilité de restructuration du centre de secours mais toutes constructions
engendreraient des coûts importants, bien au-delà de ce qui est admissible pour une centre de secours comme
Epin al.

Aussi, face à cette situation, des solutions alternatives ont été sollicitées. Des premières hypothèses pourraient vous
être présentées lors de notre prochain Conseil d'Administration.

Le CIS de Thaon-les-Vosges

Participant au secours de proximité dans son bassin de vie, le CIS Thaon•les-Vosges, est armé par des Sapeurs-
Pompiers Volontaires et, peut-être, dans un futur proche par deux sous-officiers de Sapeurs -Pompiers
Professionnels. Il présente un dynamisme et une capacité de réponse indéniable. Il constitue un renfort et un appui
pour toutes les natures d'intervention et dolt bénéficier de surfaces agrandies pour accueillir des engins d'appui
concernant la défense de l'agglomération spinalienne.

L'organisation urbaine qui avait été projetée par l'ancienne municipalité a amené un possible autre projet sur le site
actuel.

En ce sens, la municipalité en 2020 a proposé au SDIS un terrain en vue d'y bâtir un nouveau centre de secours.
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Cependant, les études préalables menées laissent apparaitre un niveau de pollution des sols qui est incompatible
avec la présence à court terme d'un centre de secours (matières toxiques) et nécessitant une dépollution
conséquente générant un surcoût significatif et des incertitudes sur la disponibilité réelle et la destination du terrain.

Face à cet aléa et au regard de l'impossibilité de disposer d'autre emprise foncière sur le territoire de la commune,
une requalification du site actuel du centre de secours est envisagée. A cette fin, le bailleur social VOSGELlS est
disposé à céder au SDIS le bâtiment d'habitation attenant dont il souhaite se séparer, offrant ainsi une possibilité
d'extension in situ du CIS.

Ce projet a fait l'objet d'un tour de table financier déjà arrêté, Il bénéficie d'une subvention d'État à hauteur
de 705 781 € (DSIL Relance) et d'un co -financement entre les communes de Thaon-les-Vosges, Chavelot et lgney,
validée par le Conseil d'Administration du SDIS le 18 décembre 2020 (délibération n° 49/2020), pour un montant
initial de 2 409 380 € HT.

La définition des besoins opérationnels et fonctionnels du CIS dans l'épure posée par le SDACR est en cours par un
programmiste.

CIS de Golbey

La configuration actuelle du Centre d'Incendie et de Secours de Golbey, sa capacité d'accueil en engins ou en
personnels, le nombre d'interventions quotidiennes ne permettent pas de répondre aux objectifs du SDACR.

Par ailleurs, la nécessité d'assurer la résilience de la réception des appels d'urgence en toutes circonstances sur un
autre site que celui de la Direction Départementale amène à envisager une perspective de mutualisation.

Ainsi, des études conduisent à la construction d'un nouveau bâtiment en dehors de l'emprise foncière actuelle.

En ce sens, après avoir été sollicitée, la ville de Golbey, à travers la Communauté d'Agglomération d'Épinal met à
disposition du SDIS un terrain situé Zone Industrielle des Hauts Cailloux à Golbey.

Dans le cadre de son action éco-responsable, il pourra être envisagé de valoriser la filière bois du département.

H vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance des projets de reconstruction des CIS d'Épinal,
Golbey et Thaon-les-Vosges.

• Nombre de membres en

exercice • ............ 20

• Nombre de membres

présents • ................ 13

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine DÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD, Bernadette POIRAT,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PIERREL, Carole THIÉBAUT-GAUDE et
Messieurs Stéphane DEMANGE, Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE,
François VAN NSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.
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Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 13/2022
Mise en oeuvre d'AP/CP (autorisation de programme) pour gérer les plans d'investissements

pluriannuels et les construct ions

Rappel du rapport de présentation

Le SDIS des Vosges dispose d'un parc immobilier et de nombreux matériels dont l'acquisition ou le renouvellement
s'inscrit dans plusieurs plans d'investissement pluriannuels (matériel roulant, politique bâtimentaire de construction
ou reconstruction, etc.).

Ces plans vous offrent une lisibilité en s'inscrivant dans des prospectives financières. Toutefois, leur annualité
immobilise des crédits dont la consommation effective intervient sur des exercices budgétaires différents de ceux de
leur engagement.

Pour continuer la pluriannualité de nos plans d'investissement tout en permettant une consommation des crédits
budgétaires sur l'année, il vous est proposé la mise en place d'Autorisations de Programme (AP) / Crédits de
Paiement (C P).

Ce dispositif est défini dans l'actuelle Instruction Comptable M61 inhérente au SDIS (par référence aux articles
L3312-4 et R1424-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Il nécessite une gestion particulière et distincte
du cadre budgétaire habituel, mais présente plusieurs avantages :

- un affichage et une lisibilité pour nos administrateurs sur les engagements de l'établissement à financer sur le
moyen ou long terme ;

- une transparence pour les services acheteurs pour initier les projets structurants et engager les dépenses
liées aux opérations ;

- une cohérence et une adéquation des besoins de financements annuels aux crédits strictement nécessaires.

Le Programme peut être défini comme un ensemble de dépenses d'investissement à caractère annuel ou pluriannuel
constituées pour l'acquisition ou la réalisation d'une Immobilisation ou d'un groupe d'immobilisations par le SDIS
(exemples : achats d'équipements, construction ou ensemble de constructions de CIS, etc.).

L'Autorisation de Programme est la limite supérieure des dépenses pouvant être engagées pour le financement des
Investissements. Elle est affectée ou non à une opération.

Les Crédits de Paiement correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant
l'exercice, ce qui permet d'éviter de trop importants restes à réaliser en fin d'exercice (dépenses engagées mais non
mandatées).

L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en conséquence en tenant compte uniquement des
crédits de paiement de l'année considérée.

Afin d'initier dès à présent cette démarche pluriannuelle, il est proposé de l'ouvrir d'abord aux projets de
constructions, qui dépassent naturellement l'exercice budgétaire, mais également aux investissements du Plan en
Matériel Roulant, dans la mesure où les délais de livraisons dépassent régulièrement l'année d'exécution.

Les investissements du Plan Informatique et Transmission et le Schéma Directeur Informatique actuels ayant déjà
une maturité importante, il sera proposé lors d'un prochain Conseil d'Administration une Autorisation de Programme
à compter de 2023.

Les autres investissements seront évalués au fur et à mesure de leur définition et pourraient être gérés en
autorisations de programme et opérations selon le cas.

I/ Constructions et reconstructions de CIS

Compte tenu des éléments de politique bâtimentaire proposée (cf. rapports n° 2 et 3) il est proposé d'adopter un
programme pluriannuel de constructions/reconstructions/restructurations immobilières pour les années 2022 à 2026
Intégrant les 8 projets identifiés pour un montant total de 28 000 000 €.

Progressivement, à l'issue des phases de validation des projets par notre assemblée, une ou plusieurs Autorisations
de Programme seront mises en oeuvre pour assurer un suivi budgétaire individualisé de chaque projet, et permettre
aux services instructeurs d'engager les phases de travaux en ne mobilisant que les crédits nécessaires.

Ceux qui figureraient déjà au budget 2022 seront réintégrés dans cette Autorisation de Programme afin de retracer
l'ensemble des dépenses concernées pour chacun des projets.
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illPlan d'équipement en matériel roulant

Par délibération en date du 11 février 2020, notre assemblé a adopté le Plan Roulant 2020-2024 en déclinaison des
recommandations du SDACR (feux de forêt, VSAV 4x4, moyens aériens, etc.). Ce plan est en cours d'exécution.

A l'issue des deux premières années d'exécution, des difficultés liées à l'acquisition (procédures marchés et
engagements annuels) et les délais de livraison de plus en plus importants ne permettent plus de respecter les
échéances fixées Initialement. Cette situation mobilise des crédits budgétaires inutilisés : 734 000 € n'ont ainsi pu
être engagés au titre de l'année 2021 soit 1/3 du plan 2021. lls ont donc été reportés pour être exécutés en 2022.

Afin de rétablir les crédits en cohérence avec les capacités de l'établissement à engager les procédures et la
capacité des industriels à livrer, il est ainsi proposé de voter une AP spécifique concernant les moyens matériels.
Cette Autorisation de Programme permettra d'initier plus rapidement les engagements de dépenses et de ne financer
que les besoins réels.

L'Autorisation de Programme proposée reprend les éléments définis par le plan pluriannuel qui prévoyait pour les
exercices 2022 à 2024 l'acquisition de 97 véhicules au total.

Les prévisions de dépenses du Plan d'Équipement en Matériel roulant pour les exercices 2022 à 2024 s'établissent
à:

2022 -3449 267 € (voté au BP du 15 février 2022)
2023 - 2 700 000 € (prévision figurant dans les prospectives financières)
2024 - 2 700 000 € (prévision figurant dans les prospectives financières)

Soit un total prévisionnel de 8 849 267 € (hors révision).

Ainsi, l'AP Plan Matériel Roulant serait ouverte à hauteur de 8 850 000 €, avec des crédits de paiement sur les
années 2022 à 2025 s'établissant à :

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ CP 2022
01 -Plan Roulant 2020-2024 613 000€

CP 2023
4 100 000 €

CP 2024
3437000€

CP 2025
700 000 €

Pour l'année 2022, les crédits votés lors du Budget Primitif pour ces dépenses d'équipements en véhicules et engins
(imputation comptable : article 21561) seront annulés à hauteur des crédits visés ci-dessus et Inscrits
progressivement dans le cadre des crédits de paiement sur ce même article comptable jusqu'à la fin du plan prévu.

III/Mode de gestion des Autorisations de Programme

Pour permettre une bonne gestion des autorisations de programme, notre Conseil d'Administration doit en définir les
modalités. Celles -cl seront intégrées dans un Règlement Budgétaire et Financier global qui sera soumis à votre
approbation lors d'une prochaine séance de travail.

Ces modalités porteront essentiellement sur les éléments suivants :

« Les dépenses d'investissement du SOIS des Vosges sont gérées de manière annuelle ou à l'intérieur
d'autorisations de programme affectées ou non à une ou plusieurs opérations et détaillées en Crédits de Paiement.

Les Autorisations de Programme sont présentées au Conseil d'Administration par le Président, lors du vote du
budget ou d'une décision modificative, elles font l'objet d'une délibération distincte du vote du document budgétaire.

Elles sont révisables à la hausse comme à la baisse et sont annulables à chaque session du Conseil
d'Administration, les crédits de paiement étant ajustés en conséquence.

Les Crédits de Paiement non consommés sur un exercice budgétaire ne seront pas totalement annulés mais
automatiquement réinscrits sur l'exercice suivant en complément des CP prévus et dans la limite globale fixée par
l'Autorisation éventuellement révisée.

Chaque année, le DOB recense les engagements pluriannuels du SOIS, et les documents budgétaires Budget
Primitif et Compte Administratif sont complétés d'annexes spécifiques détaillant l'état des AP et des CP consommés
et restant à engager.»

Je vous prie de bien vouloir :
- autoriser la mise en place et la gestion des Autorisations de Programme au sein du SD1S des Vosges,
- autoriser la mise en place d'une Autorisation de Programme « Plan Roulant 2020-2024» et les crédits

de paiement y afférents et mentionnés ci-après aux fins de permettre les acquisitions définies au Plan
Pluriannuel d'Équipement en Matériel Roulant comme suit:

CP 2022 CP 2023 CP 2024 CP-2025
01 -Plan Roulant 2020-2024 613 000 € 4 100 000 € 3 437 000 € 700 000 €
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• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents : .................. 13

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD, Bernadette POIRAT,
Messieurs Gilbert BOGARD, Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOU HOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PIERREL Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et
Messieurs Stéphane DEMANGE, Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE,
François VAN NSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, la mise en place et la gestion des Autorisations de Programme au sein du SDIS des Vosges,

AUTORISE, la mise en place d'une Autorisation de Programme «Plan Roulant 2020-2024» et les crédits de
paiement y afférents et mentionnés ci-après aux fins de permettre les acquisitions définies au Plan Pluriannuel
d'Équipement en Matériel Roulant :

C P72-00 Cei623 CP 21)24: CP "M25
01 -Plan Roulant 2020-2024 613 000 4 100 000 € 3437 000 € 700 000 €

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 14/2022

Création d'une musique des sapeurs-pompiers des Vosges

Rappel du rapport de présentation

Depuis sa création en 1993, le Corps Départemental a toujours porté un grand soin à l'organisation des cérémonies
protocolaires, Prises d'armes et défilés. Sa réputation en la matière n'est plus à faire.

Ces « représentations » au cours desquels le collectif se met en scène sont :

- d'abord des occasions pour le SDIS de montrer aux autorités et à la population l'image de sa puissance, de la
solidité de sa cohésion, et donc de susciter la confiance de tous en son organisation et son efficacité,

- mais aussi des temps forts pour l'obtention de la cohésion du collectif, c'est-à-dire de « l 'espri t  de Corps»
Indispensable au fonctionnement opérationnel du SDIS et à sa pérennité.

Ceci constitue une part importante des « traditions » du Corps, avec son Histoire, glorieuse ou tragique, et avec ses
us et coutumes aux origines plus ou moins anciennes et plus ou moins locales.

La tradition militaire est consubstantielle aux corps de sapeurs-pompiers en France, dont l'histoire est doublement
militaire, par leur origine (arme du génie des sapeurs-pompiers de Paris) el par leur intégration dans la Garde
Nationale jusqu'en 1875.

Ce n'est que depuis 1925 que les sapeurs-pompiers ne sont plus armés de fusils et portent des haches de
cérémonie. Le sabre n'a fait sa réapparition que depuis une quinzaine d'années.

Ce gène « soldat» des sapeurs-pompiers est très présent dans l'Est de la France, et notamment dans les Vosges,
où les cérémonies sont de haute tenue et où chaque caserne participe avec fidélité aux cérémonies patriotiques
locales.

A chaque incorporation, les anciens expliquent aux nouveaux qu'ils sont les porteurs des valeurs et d'une histoire
transmises de générations en générations.

On explique à ces nouveaux incorporés que le sapeur-pompier d'aujourd'hui est l'expression moderne de la double
origine du sapeur-pompier français, à la fois « bon Samaritain» et « soldat de l 'an Il», homme ou femme fraternel
au service de son « prochain>' et citoyen volontaire pour se mobiliser : « louriez vos bataillons ».

• La Garde d'Honneur du Corps

Depuis de nombreuses années, le Corps dispose d'un groupe de Sapeurs -Pompiers, Volontaires ou Professionnels,
spécialisés dans l'ordre serré et le protocole. Sous le commandement du Chancelier, ces 50 femmes et hommes
sont formés et entraînés pour assurer différents services d'Honneur et prestations protocolaires :

- service de la garde au Drapeau ;
- piquets d'honneur (pour l'accueil de hautes personnalités) ;
- compagnie ou section d'honneur lors de certaines cérémonies ;
- hommage funèbre lors d'obsèques officielles ;
- etc.

La Garde d'honneur participe activement à l'acculturation des jeunes recrues (sessions d'incorporations,
enseignement de l'ordre serré aux JSP et formation de leurs moniteurs, etc.).

La Garde dispose d'une tenue « tradi » spécifique très reconnaissable, avec l e casque de tradition modèle 1933, la
hache de cérémonie ou le sabre et les gants et ceinturons blancs. Pour ses entraînements et prestations, elle utilise
le répertoire des chants militaires traditionnels, mais aussi plusieurs chants créés spécifiquement dans les Vosges
(cf. annexe).

Les participations aux cérémonies du Corps par la Garde sont bénévoles ; seules sont indemnisées les activités de
formation ou d'encadrement, et quelques activités de représentation pour lesquelles les Gardes doivent quitter leur
activité professionnelle.

En 2022, un recrutement de 15 nouveaux gardes a été mené pour compenser les départs de ces dernières années
et compléter l'effectif ; ces jeunes gens sont en cours de formation et d'équipement.
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• La Musique du Corps

Comme dans toutes les unités militaires, la musique fait partie de l'histoire et des traditions des sapeurs-pompiers.

A l'origine, elle était à la fois un vecteur d'image, un facteur de cohésion mais de façon très opérationnelle un outil
d'alerte : la « générale>' par les tambours et clairons était le mode d'alarme du personnel au XIXème siècle et
jusqu'au début du XXème .

Dans de nombreux départements (Haut-Rhin, Haute-Saône, etc.) il existe en 2022 une ou plusieurs musiques de
sapeurs-pompiers, l'une des plus célèbres étant celle de la BSPP.

Depuis 2010, un groupe de Sapeurs -Pompiers Volontaires, par ailleurs musiciens bénévoles de ta musique
municipale de Dompaire, assure les sonneries lors de notre cérémonie de Sainte -Barbe Départementale. Et depuis,
l'idée de création d'une Musique du Corps faisait son chemin mais ce projet a été interrompu par la crise COVID.

Depuis trois mois, une tentative est lancée. En février dernier, sous la double impulsion du SDIS et de l'UDSP, un
appel aux bénévoles a été lancé et un groupe s'est constitué, dont le « noyau initial'> est constitué des SPV
musiciens de Dompaire.

L'accès est ouvert aux SPP et SPV actifs, mais aussi retraités et JSP. Il est également ouvert aux familles et proches
des sapeurs-pompiers.

Depuis le 14 mars, les répétions ont commencé et les premiers résultats sont très encourageants, tant sur le plan
musical que sur le plan humain. L'effectif de départ est de 31 musiciens, dont 18 sapeurs-pompiers actifs,

Aux fins de permettre à ces musiciens bénévoles de continuer à fonctionner, il vous est proposé la création d'une
musique du Corps Départemental des sapeurs-pompiers des Vosges.

Cette musique serait une entité conjointe du SDIS et de l'UDSP. Elle serait placée sous l'autorité du DDSIS et
intégrée à l'UDSP, au même titre que la section des anciens sapeurs-pompiers.

Constitué de trente à quarante musiciens, le groupe est placé sous le commandement de l'officier supérieur
commandant la Garde d'Honneur du Corps. Il est sous la direction musicale d'un chef de musique diplômé, Sapeur-
Pompier Volontaire.

La musique, comme toute musique militaire, est constituée d'une « batterie» (tambours, clairons, cors et trompettes
de cavalerie) et d'une « harmonie » (percussions, cuivres et bois).

Les activités sont bénévoles ; toutefois, le chef de musique pourra se voir attribuer une indemnité pour ses activités
de préparation, équivalente à celle prévue pour les SPV chefs d'une unité spécialisée.

Sites répétitions et participations aux cérémonies sont bénévoles, le SOIS assure une partie des frais de
fonctionnement du groupe :

- repas les soirs de répétition et lors des prestations pour le SDIS ;
- possibilité d'utiliser sur ordre des véhicules du service pour les déplacements;
- entretien et réparation des instruments;
- habillement (les musiciens non -sapeurs-pompiers se distingueront par une aiguillette blanche à la place de la

fourragère tricolore, et une broderie de clé de sol sur le galon de poitrine).

Le SDIS pourra acquérir quelques instruments qui seront mis à disposition de musiciens, en complément de ceux qui
leur appartiennent personnellement, à des communes ou intercommunalités ou encore à des associations musicales.
Pour ces instruments, une convention d'utilisation dans le cadre de la musique du Corps départemental des sapeurs-
pompiers pourra être établie avec le propriétaire. (cf. annexe).

Le coût principal en investissement consistera dans l'achat de casques de tradition, soit environ 11 500 € sur une
dépense Initiale d'équipement de l'ordre de 25 000 €. Il n'est pas pour l'instant envisagé l'achat d'instruments, mals
cela pourrait se présenter.

Ces dépenses seront intégrées au budget de l'établissement.

L'assurance « service commandé » du SDIS couvrira les musiciens SP en activité en cas d'accident,

Celle de l'UDSP couvrira les musiciens anciens SP, JSP ou non SP, au même titre que les autres acteurs du monde
associatif des sapeurs-pompiers vosgiens.

Afin de recenser, les nouvelles relations avec l'UlDSP, il est proposé d'avenanter la convention de partenariat selon
les dispositions présentées en annexe.

Le Comité Consultati f Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a émis un avis favorable le
14ju ln 2022.
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Je vous prie de bien vouloir :

- prendre acte de la présentation de la Garde d'Honneur du Corps;

- autoriser la création de la Musique Départementale des Sapeurs -Pompiers des Vosges, intégrée à
cette Garde d'honneur ;

- autoriser le Président à exécuter les dépenses l iées à cette création ;

- autoriser le Président à signer les conventions correspondantes, notamment l'avenant à la
convention UDSP.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .............. 11

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales:

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VAN NSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOU LLIAT, Roselin e PI ERR EL, Bernadette FOIRAI,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 14 juin 2002;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, de la présentation de la Garde d'Honneur du Corps ;

AUTORISE, la création de la Musique Départementale des Sapeurs -Pompiers des Vosges, intégrée à cette Garde
d'Honneur ;

AUTORISE, le Président à exécuter les dépenses liées à cette création ;

AUTORISE, le Président à signer les conventions correspondantes, notamment l'avenant à la convention UDSP.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 15/2022
Plateau Technique Risques Inondations (PTRI)

Présentation et modalités de fonctionnement et autorisation donnée au Président pour la signature
d'une conv ent ion

Rappel du rapport de présentation

Le Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 2020-2024 arrêté le 13 décembre 2019, identifie
les risques « inondation » et c< feux d'espaces naturels » comme des risques émergents sur le territoire département.

Pour ce qui concerne le risque « inondation » la formation des primo -intervenants est essentielle aux fins
d'intervention en toute sécurité, alors que ce risque est souvent mal appréhendé.

Les premières études engagées à la suite de l'approbation du SDACR ont conduit à s'orienter vers la construction
d'un plateau technique sur la ressource foncière disponible sur le site du Plateau Technique de Formation (PIF) à
Uxegney. Cependant, une telle infrastructure conduisait à des aménagements conséquents avec des coûts de
fonctionnement importants.

Parallèlement, la Communauté d'Agglomération d'Épinal (CAE) ouvrit également des études pour la réalisation d'un
stade d'eaux vives

Rapidement, l'opportunité de joindre les deux projets se fit jour. Cette rnulualisation permettait notamment de
diminuer les coûts de construction et d'amortissement.

Dans ce cadre, notre Conseil d'Administration a accepté de participer au tour de table financier à hauteur de
700 000 €. Le projet de stade d'eaux vives fut adapté aux besoins de formation et d'évolution en milieu immergé des
sapeurs-pompiers en y incluant des simulations de situations opérationnelles rencontrées lors des inondations :
voiture immergée, bouches égouts absentes, conduite avec du courant, maison immergée, etc.. Une convention
financière définissant les engagements réciproques des parties a ainsi été décidée par le Bureau du CASDIS le
1er juin 2021.

Durant toute la phase de conception et de construction, le SDIS, à travers ses référents, a été associée aux
différentes réunions et deux acomptes de subventions ont d'ores et déjà été versés à la CAE.

Parallèlement à la construction de cet outil de formation, la doctrine opérationnelle définissant les moyens d'actions
humains et matériels a été élaborée. Elle va permettre de disposer d'une réponse complète et adaptée pour faire
face à ce risque émergent selon trois volets indissociables : doctrine opérationnelle / moyens techniques / formation
des intervenants.

Le stade d'eaux vives renommé Natur'0 Vive est en service depuis le 07 mal 2022 et devrait être inauguré
officiellement le 03 juillet 2022. Nos formateurs et spécialistes ont débuté l'appropriation des différents moyens de
simulation opérationnels présents, notamment l'utilisation des pompes et la sécurité aux fins d'être autonome lors
des séquences de formations.

A ce stade, il apparaît donc nécessaire de définir les modalités d'utilisation de cet outil pédagogique en concertation
avec la CAE.

Prévue par la convention financière suscitée, un projet de convention d'utilisation a donc été élaborée avec la CAE.
Ses principales caractéristiques sont les suivantes :

- un volume global de 360 heures / an uniquement réservées au SEM ;
- définition des modalités de planification des créneaux d'utilisation et des locaux annexes;
- l'usage exclusif de certains locaux pour le matériel spécifique du SDIS;
- les éléments contractuels de responsabilité du SDIS durant ses formations;
- la participation du SDIS aux coûts de fonctionnement (80 e / h de pompe) ;
- une durée ferme d'utilisation de 10 ans, reconductible afin notamment d'amortir le financement.

Ce projet de convention vous est présenté en annexe.

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des éléments détai l lés de présentation du Plateau
Technique Risque Inondations et d'autoriser le Président du Conseil d'Administration à signer la convention
d'utilisation de l'équipement «Natur'0 Vive» le SDIS avec la Communauté d'Agglomération d'Épinal.
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. Nombre de membres en

exercice • .................. 20

. Nombre de membres

présents : .................. 11

. Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PI ERR EL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDE et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424•29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ACCEPTE, de passer convention avec la Communauté d'Agglomération d'Épinal,

AUTORISE, le Président du Conseil d'Administration à signer la convention d'utilisation de l'équipement
«Natte() Vive» par le SDIS avec la Communauté d'Agglomération d'Épinal dont une copie est jointe en annexe à la
présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI



Envoyé en préfecture le 05/07/2022

Reçu en préfecture le 05/07/2022

Affiché le _

ID : 088-288800014-20220621-DELIBCA22062116-BF

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SD1S DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 16/2022
Décision Modificative n° 1 - Budgelprinclpal

Rappel du rapport de présentation

Il vous est proposé la première Décision Modificative de l'exercice budgétaire 2022, qui porte uniquement sur le
Budget Principal de l'établissement aux fins de réaliser des ajustements et l'intégration de nouvelles dépenses et
recettes, de permettre un complément de subventions aux associations et erf in de prendre en compte la création des
Autorisations de Programmes et Crédits de Paiement.

1. Ajustement et Intégration de nouvelles dépenses et recettes

Ainsi, les charges générales de fonctionnement sont ajustées pour prendre en compte les charges locatives, l'achat
de médailles (avant la hausse des prix), les indemnisations versées aux sapeurs-pompiers victimes d'agression, les
honoraires d'Assistance à Maîtrise d'Ouvrage et le rattrapage de paiement aux organismes de formation;

Parallèlement, les recettes de fonctionnement intègrent le remboursementcle lindemnité Inflation versée par l'État
suite au versement de la prime « inflation », le remboursement des indemnités versées aux sapeurs-pompiers par les
auteurs d'actes d'agressions et l'annulation de mandats sur exercice antérieur (ajustement d'assurances, avoirs,
etc.).

En matière d'investissement, les dépenses et les recettes sont modifiées et pour Intégrer de nouvelles dépenses
notamment en matière de protocole et ajuster les crédits de paiement 2021 di Plan Roulant (cf. rapport n°4).

Ces ajustements et Intégration s'équilibrent en recette et dépenses sur chaqo section.

--817.61finn-', . , o hiictien ncifeeit 0_ 4 ehe.i.e.-"e q e t t e i
CH Oil / 60623 - Alimentation
CH 011 / 6135 - Locations mobilières 1 1 00 €
CH 011 / 614 - Charges locatives 1 000€
CH 011 161821 -Abonnements 12 200 €
CH 011 / 6184 - Versements à des or_ganismes de formation 36 000 €
CH 011 / 6228 - Autres honoraires 15 100 €
CH 011 / 6232 - Fêtes et cérémonies 5 000 €
CH 011 / 6236 - Catalogues, imprimés et publications 1 000€
CH 011 / 62878 - Remboursement de frais à des tiers 5 000 0
CH 022 / 022 - Dépenses imprévues .46 looe
CH 013/ 64193 - Remboursement sur rémunérations 4 000 € -
CH 013 / 6459 - Remboursement sur charges 7 500 €
CH 75 / 758 - Autres produits de gestion courante 5 000 €
CH 77 / 773 - Mandats annulés sur exercice antérieur 15 000 €

• $ i i tdii i t ö iiien t  . ; Péi.ïeneej , ! ,ReCietstes:
0 H 2 0 / 2031 - Frais d'études 50 000 €
0H21 / 2111- Terrains nus 50 000 €

.

CH 21 / 21568 - Autres matériels Incendie et secours 25 000 €
0H21 /21561 - Matériel roulant - 3299 267 €
0H21 /21561 (CP) Matériel roulant 2020-2024 613 000 e
0 H 1 6 / 1641 - Emprunts en Euros - 2 661 267€

2. Complément de subvention aux associations

Il vous est proposé un complément de subvention à:

- L'amicale des personnels du SOIS afin de reclynamiser et diversifier les adons de l'association et agrémenter les
espaces détente pour un montant de 1 000 e.
Elle est la seule amicale de l'établissement qui ne dispose pas de fonds mores issus de la vente de calendrier,
notamment, à l'instar des amicales des centres de secours.
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Son rôle est cependant tout aussi important vis-à-vis des collaboratrices et des collaborateurs par le portage de
projets intéressant le cadre de vie au sein de la Direction Départementale.
Il est à préciser que le montant de la subvention octroyée lors du budget 2022 s'élève à un montant de 500 €, à
l'instar des autres années.

- l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers dos Vosges dans le cadre de l'organisation du camp JSP qui aura
lieu à partir du 24 juin prochain et de la « journée de l'engagement » Mye en septembre. Le montant de ce
complément de subvention sera sollicité lors du prochain CASDIS lorsque !ensemble des éléments financiers seront
connus.

Ces subventions complémentaires seront financées par l'enveloppe non attribuée de 7 000 € inscrite au budget
2022.

Je vous prie de bien vouloir autoriser les modifications de la Décision Modificative n°1 du Budget Principal,
et le versement d'un complément de subvention à l'amicale des persorriels du SOIS.

• Nombre de membres en

exercice .................. 20

Nombre de membres

présents • .................. 11

Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBEF1T,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUA IRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Générai Os Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULUAT a donné pouvoir è Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouer à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir ti Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvotrà Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné punir à Monsieur Benoit PIERFIAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoirà Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(si
Mesdames Martine BOULLIAT, Rosefin e PI ERREL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VUNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 Juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie elde Secours des Vosges;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

ADOPTE, la Décision Modificative n° 1 do l'exercice 2022 du Budget Principal avec les éléments suivants :

-... ,Ç Section de tonètionnement ' ,  .
Dépenses : Recettes

CH 011 / 60623 - Alimentation 1 200 €
CH 011 / 6135 - Locations mobilières -i 100€

_ CH 011 / 614 - Chalges locatives 1 000 €
CH 011 /61821 -Abonnements 12 200 €
CH 011 / 6184 - Versements à des organismes deformation 36000€
CH 011f 6228- Autres honoraires _ 15 100 €
CH 011/6232 - Fêtes et cérémonies 5000€
CH 011/ 6236- Catalogues, Imprimés et publications 1 000€
CH 011 / 62878 - Remboursement de frais à des tiers 5 000 €

' CH 022 / 022 - Dépenses imprévues -46100 €
CH 013/ 64193 - Remboursement sur rémunérations _ 4 000 €
CH 013 / 6459 - Remboursement sur charges 7 500 €
CH 75 / 758 - Autres produits de gestion courante 5 000 é
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CH 77 / 773 - Mandats annulés sur exercice antérieur 15 000 e

soeWrtd!Weiààojj).6.tit., D.épois:ee Recates
CH 20 / 2031 - Frais d'études - 50 000 €
CH 21 / 2111- Terrains nus 50 000 €
CH 21 / 21568 - Autres matériels incendie et secours 25 000 €
CH 21 /21561 — Matériel roulant -  3 299 267 €
CH 21 / 21561 (OP) Matériel roulant 2020-2024 613 000 €
CH 16 / 1641 - Emprunts eh Euros - 2 661 267 e

DÉCIDE, d'attribuer une subvention complémentaire à l'amicale des personnelsdu SDIS à hauteur de 1 000 e.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SOIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 17/2022

Évolution de l 'encadrement des CIS de Thaon-les-Vosges et Mirecourt

Rappel du rapport de présentation

1. Réorganisation du Centre d'Incendie et de Secours de Thaonles-Vosges

Le Centre d'Incendie et de Secours de Thaon-les-Vosges est un Centre de Secours de la couronne spinalienne sur
lequel va reposer, à terme, la résilience de la couverture opérationnelle avec le Centre d'Incendie et de Secours de
Golbey. Cette résilience, inscrite dans le SDACR 2020-2024, est nécessaire à l'efficacité du service public de
secours.

Dans ce cadre, le CIS Thaon-les-Vosges comprend dans ses effectifs deux Sapeurs -Pompiers Professionnels dont
un officier chef de centre. Le second Sapeur -Pompier Professionnel est un sous-officier en capacité d'assurer la
continuité opérationnelle mais aussi fonctionnelle lors des absences du chef de centre. Ce poste a été
budgétairement gelé aux fins de permettre l'absorption de l'augmentation de la prime de feu.

Suite à la montée en puissance de la strate hiérarchique des officiers de Sapeurs -Pompiers Volontaires et à la
mobilité interne du chef de centre, le Commandement du Centre d'Incendie et de Secours va être confié par Intérim à
un Lieutenant de Sapeur -Pompier Volontaire.

Cependant, à l'instar du CIS Mirecourt, la présence d'un encadrement intermédiaire de sous-officier de Sapeur-
Pompier Professionnel est nécessaire pour assurer la continuité de fonctionnement du centre mais surtout pour
assurer la continuité opérationnelle face à l'augmentation des opérations de secours, notamment en journée, et à la
baisse de la disponibilité des Sapeurs -Pompiers Volontaires.

En ce sens, il est proposé de modifier le Tableau Organigramme du CIS Thaon-les-Vosges pour ouvrir la possibilité
de pourvoir en dérogation (point bleu) le poste de chef de centre par un adjudant de Sapeur -Pompier Professionnel
et de dégeler budgétairement le poste de sous-officier de garde Inscrit sur ce tableau. Ce dégel n'aurait pas d'impact
financier pour l'établissement. La masse salariale du poste d'officier chef de centre, déjà inscrite au budget du SDIS,
assure le traitement des deux sous-officiers.

Le nouveau Tableau Organigramme du CIS Thaon-les-Vosges serait donc le suivant :

Groupement CENTRE Code

Ern pl . fonct i oral

qoreetsiQ
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' i M
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Chef CIS Thaon•les•Vosgem PIO I I
Sous officier de garde CIS POS y

9
fsi1-; a a

I .

'r

2, Réorganisation du Centre d'Incendie et de Secours de Mirecourt

L'encadrement du Centre d'Incendie et de Secours Mirecourt est composé, notamment, de deux Sapeurs -Pompiers
Professionnels : un officier et un sous-officier en capacité d'assurer la continuité opérationnelle mais aussi
fonctionnelle lors des absences du chef de centre.

Depuis septembre 2014, le CIS Mirecourt est commandé par un officier de Sapeur -Pompier Volontaire.

Cependant, à l'instar du CIS Thaon-les-Vosges, la présence d'un encadrement intermédiaire de sous-officier de
Sapeur -Pompier Professionnel est nécessaire pour assurer la continuité du fonctionnement du centre mais surtout
pour assurer la continuité opérationnelle face l'augmentation des opérations de secours, notamment en journée, et à
la baisse de la disponibilité des SPV. Deux sous-officiers SPP occupent actuellement ces deux postes.

Afin de régulariser cette situation et en cohérence avec le CIS Thaon-les-Vosges, il est proposé de modifier le
Tableau Organigramme du CIS Mirecourt pour ouvrir la possibilité de pourvoir en dérogation (point bleu) le poste de
chef de centre par un adjudant de Sapeur -Pompier Professionnel.
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Sachant que le Comité Technique a émis un avis favorable le 14 juin 2022) Il vous est demandé de bien
vouloir donner votre avis quant à l'évolution de l'organisation de l'encadrement des CIS de Thaon-les-
Vosges et de Mirecourt.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre de membres

présents • .................. 11

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VAN NSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PlERREL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 juin 2002;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

VALIDE, l'évolution de l'organisation de l'encadrement des CIS de Thaon-les-Vosges et de Mirecourt, selon les
Tableaux Organigramme figurant à la présente délibération.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 18/2022

Adaptation du disposi t i f  de recrutement des Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat
et possibi l i tés de recrutement de stagiai res ou d'al ternants

Rappel du rapport de présentation

1. Recrutement des Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat

Conformément aux dispositions du code général de la fonction publique, pour les besoins de continuité du service,
les emplois permanents des collectivités et établissements peuvent être occupés par des agents contractuels pour
faire face à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire, Le recrutement de
Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat est réglementé par le décret n°2009-1208 du 09 octobre 2009 relatif au
recrutement de Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat.

Au sein du SDIS des Vosges, ce dispositif fait l'objet d'une délibération du CASDIS en date du 17 octobre 2017.
Depuis cette date, il a été mis plusieurs fois en oeuvre notamment pour faire face à la pénurie de recrutement de
Sapeurs -Pompiers Professionnels à la suite de l'absence de concours.

Cependant, au regard du retour d'expérience de ces mises en œuvre, il convient de le faire évoluer pour le rendre
plus adaptable aux besoins du terrain mais également aux fins de prendre en compte les évolutions législatives et
réglementaires intervenues depuis 2017.

Pour rappel, le décret n° 2009-1208 du 9 octobre 2009 précise les missions pour lesquelles des contrats peuvent
être souscrits :

- assurer le remplacement momentané de Sapeurs -Pompiers Professionnels ;
- participer à des dispositifs prévisionnels de surveillance et, dans un cadre saisonnier, de lutte contre les

feux de forêt et de surveillance des activités aquatiques et de montagne ;
- participer aux dispositifs prévisionnels répondant aux risques liés à un événement occasionnel de grande

ampleur.

Le-contrat de Sapeur -Pompier Volontaire ne peut être conclu pour une durée excédant :
- la période d'absence du Sapeur -Pompier Professionnel remplacé ou, en cas de vacance d'emploi, une

durée d'un an ;
- six mois au cours d'une période de douze mois consécutifs pour participer aux dispositifs prévisionnels de

surveillance dans un cadre saisonnier ;
- trois mois renouvelable une seule fois dans le cadre d'un dispositif prévisionnel pour faire face à un

événement occasionnel de grande ampleur.

Le recrutement d'un agent contractuel a pour objectif de faire face à la vacance temporaire d'un emploi qui ne peut
être pourvu par un fonctionnaire selon les modalités prévues par la loi à savoir :

- recrutement direct (grades accessibles sans concours) ou sur liste d'aptitude établie au titre d'un concours
ou d'une promotion interne;

- par voie de mutation;
- par voie de détachement ;
- par voie de l'intégration directe.

Il appartient à la collectivité, au cours de la période que dure le recrutement, de mettre en oeuvre les moyens
nécessaires pour recruter un fonctionnaire sur l'emploi permanent considéré, notamment via la déclaration de
vacance ou de création d'emploi.

Ce recrutement n'est donc possible qu'après des recherches infructueuses.

Afin d'assurer la continuité opérationnelle au sein des Centres d'Incendie et de Secours, il est proposé que le
recrutement de Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat intervienne systématiquement dès lors qu'un poste de
Sapeur -Pompier Professionnel (SPP) est vacant et dans l'attente du pourvoi du poste par un fonctionnaire.

Dans ce cadre, le Sapeur -Pompier Volontaire recruté par contrat ne pourra être affecté qu'aux missions pour
lesquelles il a suivi avec succès une formation adaptée.

Le Sapeur -Pompier Volontaire recruté par contrat percevra une rémunération dont le montant est fixé par référence à
l'emploi pour lequel il est recruté, dans le cadre d'une délibération du Conseil d'Administration du SDIS déterminant
le régime général des rémunérations des contrats prévus par le décret.
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Il est vous est proposé le dispositif de rémunération des emplois suivant :

Grade Emploi IB * Prime de feu

Sapeur Équipier 367 25 %

Caporal Chef d'équipe 368 25 %

Sergent Chef d'agrès une équipe 376 25 %

Adjudant Chef d'agrès tout engin 390 25 %

* Indices au 29/03/2022.

L'ensemble de ces dispositions remplaceront celles mentionnées dans la délibération du 1 7 octobre 2017.

2. Recrutement d'étudiant en alternance :

Depuis plusieurs années, les collectivités et établissements publics peuvent recruter des stagiaires et alternants. Ce
dispositif vise à disposer de jeunes diplômés avec une expérience professionnelle reconnue.

L'alternance permet de se former à un métier et à s'intégrer plus facilement à la vie et la culture de la collectivité ou
de l'établissement public. Il s'agit d'un système de formation qui est fondé sur une phase pratique et une phase
théorique qui alternent.

Le dispositif s'articule autour de trois éléments :
- une expérience pratique dans une entreprise, une collectivité ou un établissement public ;
- une formation théorique dans un centre de formation ;
- le passage obligatoire d'un diplôme.

L'alternant est un salarié à part entière. A ce titre, les lois et les règlements relatifs à la collectivité d'emploi lui sont
applicables dans les mêmes conditions qu'aux autres agents.
Le temps de travail est identique à celui des autres salariés. L'employeur doit permettre à l'alternant de suivre les
cours théoriques professionnels. Ce temps de formation est compris dans le temps de travail effectif.

Dans le cadre du contrat d'apprentissage, l'apprenti bénéficie d'une rémunération variant en fonction de son âge. En
outre, sa rémunération progresse chaque nouvelle année d'exécution de son contrat. Le salaire minimum perçu par
l'apprenti correspond à un pourcentage du SMIC pour les plus de 21 ans.

Des aides peuvent être accordées par l'État, dans le cadre d'embauche d'étudiant en alternance. Ces aides sont
accordées en fonction de l'âge de l'alternant, du nombre d'agents dans la collectivité, du diplôme préparé et de la
date de signature du contrat d'alternance.

3. Recrutement d'étudiants en stage:

Contrairement à l'alternant, le stagiaire n'est pas considéré comme un agent de l'établissement.

Il ne perçoit ni rémunération, ni indemnité. Toutefois une gratification lui est versée si, au cours de la même année
scolaire ou universitaire, la durée du stage est supérieure :

- Soit à 2 mois consécutifs (soit l'équivalent de 44 jours à 7 heures par jour),
- Soit à partir de la 309e heure de stage même s'il est effectué de façon non continue.

En dessous de ces seuils de durée, l'organisme d'accueil n'a pas l'obligation de verser une gratification au stagiaire.

Le montant de la gratification doit figurer dans fa convention de stage. Le taux horaire de la gratification correspond
au minimum à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale. Les organismes publics ne peuvent pas verser de
gratification supérieure au montant minimum légal.

Afin de mieux faire connaître les différents métiers du SDIS des Vosges et de devenir plus attractif pour recruter de
jeunes diplômés, il vous est proposé de recruter des étudiants en stage en entreprise ou en contrat d'alternance dès
qu'une opportunité se présente.

Sachant que le Comité Technique a émis un av is favorable le 14 juln 2022, II vous est demandé de bien
vouloir donner votre avis sur le recrutement de Sapeur -Pompier Volontaire par contrat et possibilités de
recrutement de stagiaires ou d'alternants.
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• Nombre de membres en

exercice • .............. 20

• Nombre de membres

présents • .............. 11

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PI ERR EL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 11424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 juin 2002;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SUIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

DÉCIDE, de mettre en place le dispositif de recrutement de Sapeurs -Pompiers Volontaires par contrat et possibilités de
recrutement de stagiaires ou d'alternants comme susvisé.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•
Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 19/2022

Modernisation du fonctionnement du Groupement des Ressources Humaines

Rappel du rapport de présentation

10 Un groupement stratégique :

La gestion des ressources humaines constitue aujourd'hui un enjeu bd au sein des Services d'Incendie et de
Secours (SIS) compte tenu des évolutions sociétales et environnementales, qui entourent les SIS.

La gestion des ressources humaines est donc une matière en constante évolution sur le plan juridique mais
également en tant que telle. Sa pertinence est liée à son adaptation à chaque organisation. L'humain doit être le fil
conducteur de son action.

Après plus d'une quinzaine d'années de fonctionnement, l'organisation et le fonctionnement de notre Groupement
des Ressources Humaines nécessite d'être ajusté aux fins de s'adapter aux enjeux actuels et futurs.

Par ailleurs, les évolutions structurelles et techniques engagées au sein du SDIS des Vosges nécessitent cet
ajustement :

- modernisation de l'ensemble des logiciels métiers avec des perspectives d'optimisation des processus ;
- un fonctionnement plus transversal entre les services du groupement garantissant la continuité de service en

cas d'absence d'agents mals aussi la prise en compte et l'analyse des remontées des Centres d'Incendie et de
Secours ;

- la prise en compte de nouvelles thématiques ou de thématiques insuffisamment explorées :
o adaptation en permanence du fonctionnement des logiciels métier en lien avec les besoins du terrain

mais aussi avec les exigences réglementaires par une intégration de l'administration fonctionnelle de
ces logiciels;

o gestion du temps de travaUdes agents statutâlres et suivi du temps cractiVitê—desSapeurs-Pii—reiiis
Volontaires ;

o développement du volontariat et de la citoyenneté ;
o accroissement de la démarche de gestion prévisionnelle des effectifs, des activités et des

compétences en faveur de l'ensemble des agents du SDIS Vosges ;
o accompagnement individualisé des agents tout au long de leur carrière ;
o veille juridique et technique permettant une meilleure appréhension des évolutions en matière de

gestion de la ressource humaine ;
o conception pédagogique permettant de décliner les évolutions opérationnelles et retours d'expérience

en activités de formation;
o modernisation et simplification de la gestion administrative en favorisant la dématérialisation et en

visant à alléger la charge administrative des agents et des utilisateurs (chefs de CIS, agents, SPV,
etc.).

20 Une organisation actuelle par « statut » :

Le Groupement des Ressources Humaines est actuellement composé de 18 agents répartis en trois services:
- Le service volontariat ;
- Le service du personnel;
- Le service formation.
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Le tableau organigramme des différents postes est le suivant :
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Pour permettre l'ajustement et la modernisation du fonctionnement du groupement des ressources humaines, il est
proposé de les conduire à titre expérimental à travers 4 objectifs :

- replacer l'humain au coeur du fonctionnement du groupement à l'instar de l'établissement ;
- améliorer la transversalité entre les services composant le groupement ;
- renforcer la transversalité entre le Groupement des Ressources Humaines et les différents interlocuteurs

internes et externes au SDIS ;
- consolider la continuité de fonctionnement des différents métiers liés aux ressources humaines.

Ces objectifs s'inscrivent dans la nécessité d'humaniser davantage le fonctionnement de notre établissement, en
cohérence avec nos valeurs partagées. Avec près de 3 400 agents, l'humain est la principale richesse du SDIS des
Vosges. Qest cette richesse collective qu'il_nou_s_ app_artient de gérer, valeser ,et_développer, pour faire face aux
évolutions sociétales et aux évolutions de notre environnement auxquelles notre organisation doit s'adapter. Il est
donc proposé de renommer le groupement clos ressources humaines en « Groupement de la Richesse Humaine ».

Afin d'améliorer la transversalité et la continuité du fonctionnement du groupement, en cohérence avec les évolutions
structurelles et techniques engagées au sein du SDIS des Vosges, il est proposé expérimentalement d'évoluer vers
une organisation par métiers à travers la création des services suivants :

- un service en charge du développement et de la valorisation de la Richesse Humaine ;
- un service en charge de la gestion de la Richesse Humaine ;
- Un service en charge du développement des compétences de la Richesse Humaine.

La feuille de route 2019-2021 relative à l'engagement citoyen de Sapeur -Pompier Volontaire a permis ces dernières
années la déclinaison d'une vingtaine d'actions. Véritable enjeu de notre établissement, il est nécessaire de renforcer
le volet « développement du volontariat et de la citoyenneté » et de le placer directement à la charge du chef de
Groupement de la Richesse Humaine, afin de permettre la limitation des freins dans la mise en œuvre des différentes
actions et améliorer la transversalité et d'être d'avantage associé aux prises de décision en apportant la vision et les
contraintes liées au volontariat.

Cette expérimentation de l'ajustement et de la modernisation du fonctionnement du groupement des ressources
humaines s'effectuera à périmètre constant d'équivalents temps pleins. Les postes actuellement vacants seront
pourvus aux fins d'assurer la mise en oeuvre.

Ala suite de cette phase, un retour d'expérience sera réalisé sans doute à l'automne et l'adoption de l'organisation
définitive du groupement soumis à l'approbation.

50 Une conduite du changement concertée et partagée :

L'ajustement et la modernisation du fonctionnement du Groupement des Ressources Humaines s'effectuera dans la
concertation et le partage avec ses collaboratrices et collaborateurs mais également avec les partenaires sociaux.
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Ils s'articuleront autour de différentes étapes :

une organisation fonctionnelle en élaborant un organigramme complet du fonctionnement et en mettant en
place une démarche de gestion des compétences. Il appartiendra également d'élaborer l'ensemble des fiches
de postes ;
une organisation humaine avec un pourvoi des postes avec les bonnes compétences ;
une organisation matérielle en adaptant l'organisation des postes de travail en lien avec la nouvelle
organisation fonctionnelle ;
une mise en place d'une démarche projet sous la forme d'une démarche d'amélioration continue en
définissant et en planifiant les différents chantiers à mener pour les années à venir.

Sachant que le Comité Technique a émis un avis favorable le 14 juin 2022, i l  vous est demandé de bien
vouloir émettre un avis sur ce projet expérimental d'ajustement et de modernisation du fonctionnement du
Groupement des Ressources Humaines.

• Nombre de membres en
exercice • ......... 20

• Nombre de membres

présents • 11

• Nombre de votants :... 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BÉGEL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUA IRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir àMadame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDÉ a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline Pi ERR EL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Serv ice Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Technique en date du 14 juin 2002;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

AUTORISE, le projet expérimental d'ajustement et de modernisation du fonctionnement du Groupement des
Ressources Humaines.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

•
Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 20/2022

Modifications et évolutions introduites par la loi dite « MATRAS »pour le volontariat

Rappel du rapport de présentation

La loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le
volontariat des sapeurs-pompiers et les Sapeurs -Pompiers Professionnels, offre différentes perspectives en faveur
du volontariat.

Le tableau joint en annexe à ce rapport, détaille les différentes mesures en faveur du volontariat ainsi que leur
déclinaison éventuelle au sein du SDIS des Vosges.

Sachant que le Comité Consultati f Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a émis un avis
favorable le 14 juin 2022, II vous demander de bien vouloir prendre connaissance des informations liées aux
mesures concernant le volontariat introduites par la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à
consolider notre modèle de sécurité civ ile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les Sapeurs-
Pompiers Professionnels.

• Nombre de membres en

exercice • .................. 20

• Nombre ifleinembres

présents • ................. 11

• Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étaient présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BEG EL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAIRE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZ21, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

pouvoirs: Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole TH IÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOU LLIAT, Roseline PI ERR EL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDÉ et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L1424-29;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 14 juin 2002;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.

Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, des informations liées aux mesures concernant le volontariat introduites par la loi n° 2021-1520 du
25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers
et les Sapeurs -Pompiers Professionnels.
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JOINT, en annexe à la présente délibération, le tableau détaillant les différentes mesures en faveur du volontariat
ainsi que leurs déclinaisons éventuelles au sein du SDIS des Vosges.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

I.

Dominique PEDUZZI
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SDIS DES VOSGES
Séance du mardi 21 juin 2022

DÉLIBÉRATION N° 21/2022

Organisation du Rassemblement Technique National 2026 (JSP) dans les Vosges

Rappel du rapport de présentation

Le Rassemblement Technique National des Jeunes Sapeurs -Pompiers (JSP) est organisé tous les deux ans sous
l'égide de la Fédération Nationale des Sapeurs -Pompiers de France. Il accueille pendant 3 jours, 130 équipes de 10
Jeunes Sapeurs -Pompiers.

Ce rassemblement se compose:

- d'un concours de manoeuvres comprenant 3 épreuves : une manœuvre d'établissement de tuyaux, une
manoeuvre portant sur des techniques de premiers secours en équipe, un questionnaire à choix multiples ;

- d'une épreuve complémentaire à dominante sportive et ludique au choix de l'organisateur appelée
« Challenge André S1BUE ».

L'objectif de ce rassemblement est de fédérer les sections de JSP du territoire national et de promouvoir la jeunesse.

Le SDIS des Vosges, associé à l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers (UDSP) des Vosges et l'Association
Départementale des Jeunes Sapeurs -Pompiers (ADJSP), ont décidé de présenter auprès de la Fédération Nationale
des Sapeurs -Pompiers de France la candidature vosgienne pour organiser cette manifestation nationale pour l'année
2026.

Sachant que le Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires a émis un avis
favorable le 14 juin 2022, II vous est demandé de bien vouloir prendre connaissance de cette candidature.

• Nombre de membres en

exercice • ............. 20

• Nombre de membres

présents • ...... 11

• Nombre de votants 19

DÉLIBÉRATION

Étalent présents avec voix délibérative :

Mesdames Nathalie BABOUHOT, Régine BEG EL, Dominique HUMBERT,
Élisabeth KLIPFEL, Dominique MARQUAI RE, Sandrine PATARD,
Messieurs Daniel HUEBER, Dominique PEDUZZI, Benoît PIERRAT,
Stessy SPEISSMANN, Dominique THOMAS

Pouvoirs : Article R1424-16 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur Gilbert BOGARD a donné pouvoir à Madame Sandrine PATARD
Madame Martine BOULLIAT a donné pouvoir à Madame Régine BÉGEL
Monsieur Stéphane DEMANGE a donné pouvoir à Monsieur Dominique PEDUZZI
Monsieur Jérôme MATHIEU a donné pouvoir à Madame Élisabeth KLIPFEL
Madame Bernadette POIRAT a donné pouvoir à Monsieur Stessy SPEISSMANN
Madame Carole THIÉBAUT-GAUDE a donné pouvoir à Monsieur Benoît PIERRAT
Monsieur Guy SAUVAGE a donné pouvoir à Monsieur Daniel HUEBER
Monsieur François VANNSON a donné pouvoir à Madame Nathalie BABOUHOT

Absent(s) excusé(s) :
Mesdames Martine BOULLIAT, Roseline PIERR EL, Bernadette POIRAT,
Carole THIÉBAUT-GAUDE et Messieurs Gilbert BOGARD, Stéphane DEMANGE,
Jérôme MATHIEU, Guy SAUVAGE, François VANNSON

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L142429;

Vu l'arrêté de Monsieur le Président du Conseil Départemental des Vosges n° 434/2021 du 08 juillet 2021 portant
désignation de Monsieur Dominique PEDUZZI, Conseiller Départemental du canton de Le Thillot en qualité de
Président du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Vosges ;

Vu l'avis du Comité Consultatif Départemental des Sapeurs -Pompiers Volontaires en date du 14 juin 2002 ;

Vu le rapport présenté en séance par le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges le 21 juin 2022.
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Le Conseil d'Administration,
après en avoir délibéré,

PREND ACTE, de la candidature du SDIS des Vosges, associé à l'Union Départementale des Sapeurs -Pompiers
(UDSP) des Vosges et l'Association Départementale des Jeunes Sapeurs -Pompiers (ADJSP) pour organiser le
Rassemblement Technique National 2026 des Jeunes Sapeurs-pompiers en 2026.

Pour extrait certifié conforme,
Le Président du Conseil d'Administration du SDIS des Vosges

Dominique PEDUZZI
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PRÉFET
DES VOSGES
Liberté
Épelé
»karrnia

SERVICE DEPARTEMENTAL
D'INCENDIE ET DE SECOURS

Arrêté no 026/2022 du 1 7 MARS 2022
por tant établissement de la liste d'aptitude opérationnelle des préventionnistes et

por tant établissement de la liste d'aptitude des investigateurs en recherche des causes et
circonstances d' incendie

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1424-1 à L.1424-68
et R.1424-1 à R,1424-55;

Vu le décret n°95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale
de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2018-2701 du 7 décembre 2018 portant création de la commission
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2019 portant création de la sous-commission départementale
pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
public et les immeubles de grande hauteur ;

Vu l'arrêté préfectoral du 11 avril 2019 portant création des commissions d'arrondissements pour
la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du
public;

Vu l'arrêté du 30 septembre 2013 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels ;

Vu l'arrêté du 25 janvier 2006 modifié établissant le guide national de référence relatif à la
prévention ;

Vu la circulaire ministérielle n° IOCE1108242C du 23 mars 2011 relative à la réalisation des
missions de recherche des causes et circonstances d'incendie (RCCI) par les services
d'incendie et de secours ;

Vu l'arrêté n°1 du 1er janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude opérationnelle des préventionnistes et
portant établissement de la liste d'aptitude des investigateurs en recherche des causes et
circonstances d'incendie ;

Considérant le jury d'attribution du 17 février 2022 de la session Complément investigateur RCCI-
2021-5 de l'ENSOSP;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours des Vosges ;
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Arrête

Article 1" — L'article 3 de l'arrêté préfectoral n°1 du 1' janvier 2022 relatif à la liste d'aptitude
opérationnelle des préventionnistes et des investigateurs en recherche des causes et circonstances
d'incendie est complété comme suit :

Lieutenant Fabien BOUTON Investigateur

Article 2 Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS des Vosges.

Epinal, le 17 MARS 2022
Le Préfet,

Yves SEGUY

Délais et voies de recours — La présente décision peut faire l'objet d'un un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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